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AVANT PROPOS SUR LES PLANS DE RESTAURATION

Plans d'ac tion  pour la  conservation  de  la  biodiversi té

"Prog ramme d'action  pour la  
diversi té  biolog ique  en  France  -  faune  e t f l ore  sauvag es

plans de  
restauration

Des p lans d ’ac t ion  aux  p lans d e  r estaur at ion

Une  d ém ar che  d ’é lab or at ion  e t  d e  v al id at ion  p ar t i c ip at  v e

Dans le cadre des engagements internationaux de la Fra ce, le Ministère 
de l 'aménagement du territoire et de l 'environnement a élaboré, en 
collaboration avec les groupes d'experts et les parten ires concernés, des 
" ".  L 'objectif  
général de ces plans était l 'amélioration des connaiss nces en vue d’une 
meil leure conservation des espèces de faune et de flor .

Ces plans, qui s ' inscrivent dans le cadre du 
" édité par le 

Ministère de l 'environnement en 1996, sont pour la plupart établis par 
groupes d'espèces (chiroptères, mammifères marins, ois aux d’eau, 
amphibiens et repti les, tortues marines, insectes etc. .  Ce sont des documents 
de référence, dans le cadre desquels doivent s ' inscrir  les actions de 
connaissance et de protection des espèces poursuivies  u soutenues par l 'Etat.

Dans la continuité de la démarche des plans d’action i   est apparu 
nécessaire, pour les espèces dont le statut de conserv tion est défavorable, de 
produire un document généralement spécifique à une espèce, et qui prenne 
en compte non seulement des études scientifiques mais  galement tous les 
aspects l iés à sa conservation (gestion de l ’habitat,  estion des populations, 
recherche, sensibil isation, actions réglementaires ou  nsti tutionnelles, 
reproduction en captivité etc.) .  Ces documents baptisé  

 suivent tous le même modèle, inspiré des plans élabor s au 
niveau international par l ’UICN ou Birdlife Internatio al .  Ces plans, en 
établissant un ordre de priorité entre les différentes actions de conservation 
et un calendrier, permettent de définir une véritable  tratégie d’action, et 
ainsi  une meil leure uti l isation des fonds publics dest nés à la conservation.

La démarche retenue pour l ’élaboration de ces plans es  le résultat de deux 
constats :

- les actions de conservation à mettre en oeuvre pour u e espèce donnée 
sont la conséquence directe de l ’analyse des causes du déclin de l ’espèce 
concernée, qui ne sont pas toujours connues. Les gestionnaires de la 
conservation s’opposent parfois sur les actions à réal ser pour protéger une 
espèce, faute d’une analyse commune des menaces qui af ectent celle-ci .



3

- La biologie de la conservation, est une science qui d passe largement le 
domaine de la biologie classique et touche de nombreux champs différents 
(juridique, économique, sociologique, culturel  etc.. .)   La résolution des 
problèmes posés par la conservation des espèces menacé s nécessite donc des 
compétences très diverses qu’i l  est très diffici le à une seul  personne de 
maîtriser intégralement. Ainsi ,  les actions recommandé s sont parfois plus 
influencées par la formation du gestionnaire que par l  s réels besoins de 
l ’espèce : les biologistes proposeront du suivi  scient f ique, les chercheurs de 
la recherche, les communicateurs de la sensibil isation  et les administratifs 
de la réglementation.

La démarche adoptée par le MATE est donc, pour éviter  u maximum ces 
écueils,  à partir d’un document initial  dont la rédaction est confiée à un 
spécialiste, de faire une rédaction collective du plan de restauration par un 
groupe de travail  composé de spécialistes dans les dif  érents domaines 
concernés.

Ce plan est constitué de deux parties: 

- une synthèse des connaissances dans laquelle, en fonc ion des 
contraintes biologiques et écologiques propres à l ’esp ce, seront discutées 
par ordre d’importance les causes du déclin de l ’espèc .

- une partie opérationnelle comportant, après avoir déf ni la durée du 
plan et f ixé un ou plusieurs objectifs à atteindre, la l iste par ordr  de 
priorité des actions de conservation à mener, les moda ités de leur mise en 
oeuvre, de leur suivi  et de leur évaluation. 

Le document produit par le groupe de travail  est ensui e mis en circulation 
pour avis et modification éventuelle auprès de tous le  partenaires concernés 
avant sa validation par le Conseil  national de protect on de la nature et sa 
diffusion officiel le.

Le plan de restauration est ensuite mis en oeuvre par  es différents 
partenaires concernés grâce au  désigné dans le plan. Un 

 du plan de restauration est chargé d’évaluer chaque 
année les actions réalisées et de définir les actions  rioritaires à mener pour 
l ’année suivante et les moyens humains et f inanciers n cessaires pour 
réaliser ces actions.

Au terme du plan, une évaluation globale sera faite qu  servira de base à 
la rédaction d’un autre plan de restauration. 

La m ise  en  oeuv r e  d u  p lan  e t  év aluat ion  : l e  coor d inat  u r  e t  l e  com i t é  
d e  p i lotag e

coordinateur
comi té  de  pi lotag e
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Ce plan est volontairement d’une durée l imitée, en général de cinq ans, 
afin de pouvoir f ixer des échéances aux objectifs f ixé  - gage de mobilisation 
- d’obliger à un bilan général périodique des actions d  conservations, et de 
mener régulièrement une réflexion de fond sur les prio i tés en fonction de 
l ’évolution des connaissances, des menaces et du statu  de conservation de 
l ’espèce. 
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RESUME

Le vison d’Europe est probablement, avec le phoque moi e et le lynx 
pardelle, une des espèces de carnivores les plus menacées d’Europe. Alors 
qu’i l  occupait la majeure partie du continent à la f in du siècle dernier, i l  
n’existe plus à l ’heure actuelle que quelques populati  ns isolées en Europe de 
l ’Est,  dans le sud-ouest de la France et dans le nord de l ’Espagne. Jadis 
présent dans près de la moitié de notre pays, i l  est a jourd’hui confiné à sept 
départements du sud-ouest, soit une régression d’aire de plus de 80% en 
moins d’un siècle. Ce déclin est aujourd’hui notoire m is, étonnamment, 
aucune action concrète de protection n’a encore été mise en œuvre sur le 
terrain.

L’objectif  du Plan national de restauration est double :  

1- Stopper le déclin actuel de la population française d  vison d’Europe ; 

2- Permettre la recolonisation d’au moins une partie de  ’aire perdue ces 
dernières années.

La première partie du document fait la synthèse des co naissances 
relatives à l ’historique de la régression du vison, so  statut, les aspects de la 
biologie intervenant dans sa conservation, ainsi  que l  s menaces et facteurs 
l imitants habituellement évoqués pour expliquer sa disparition. L s 
conclusions tirées de cette analyse débouchent dans un  seconde partie sur 
un catalogue d’actions à mettre en oeuvre en faveur de l ’espèce au cours des 
cinq années à venir. Leurs principales orientations so t :  

1- la poursuite et le développement des travaux en cours afin 
d’approfondir les connaissances relatives aux exigence  écologiques de 
l ’espèce et aux causes de sa régression,

2- la mise en oeuvre d’une politique de protection et de restauration de ses 
habitats,

3- la lutte contre les causes directes de mortali té et l  s facteurs de déclin 
pressentis,

4- la sensibil isation du public, l ’ information des usage s des zones 
humides et la formation des gestionnaires des milieux.
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INTRODUCTION

Le vison d’Europe est probablement, avec le phoque moi e et le lynx 
pardelle, une des espèces de carnivores les plus menac es d’Europe. 
Nocturne, très discret et souvent confondu avec le put is auquel i l  ressemble 
fortement, i l  est resté longtemps dans l ’ombre et n’a commencé à éveil ler 
l ’ intérêt des scientifiques et des naturalistes que ré emment, alors qu’i l  était 
déjà au bord de l ’extinction. 

Jadis présent dans près de la moitié de la France, i l   st aujourd’hui confiné 
à sept départements du centre-ouest et sud-ouest du pays, soit une régression 
de plus de 80 % de son aire en moins d’un siècle (VA N  BR E E  et SA IN T G IR O N S ,  
1966 ; D E  BE LLE F R O ID ,  1997 ; MA IZ E R E T . ,  1998). Le même phénomène 
frappe également la partie orientale de son aire de ré arti tion européenne 
(MA R A N ,  1990 ; MA R A N  et HE N TTO N E N ,  1995). 

Son déclin est aujourd’hui notoire et sa répartition m eux connue mais 
étonnamment, hormis les programmes d’étude engagés à c  jour et son 
classement parmi les espèces intégralement protégées,  ucune action 
concrète de protection n’a encore été mise en œuvre su  le terrain.

et al
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I. ETAT DES CONNAISSANCES
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* P hylo génèse  :  é t u de  de  l a  fo rmat io n e t  de  l ’ évo lu t i o n des  espèces  animales  o u  v gé t a l es .

1 .  DESCRIPTION GENERALE

2 .  SYSTEMATIQUE

Le vison d’Europe a les caractéristiques morphologique  traditionnelles des 
mustélidés : tête légèrement aplatie, cou peu différencié, corps mince et 
al longé, pattes relativement courtes, oreil les rondes  t petites dépassant à 
peine de la  fourrure. Les doigts des pattes arrière s nt reliés par une semi-
palmure qui ne se marque pas dans les empreintes. 

Le pelage est franchement brun foncé, uniforme, parfoi   avec des reflets 
roussâtres. La bourre est gris foncé. L’extrémité de l   queue et les pattes sont 
plus sombres, presque noires. La tête est uniformément brune, à l ’exception 
de deux croissants blanc pur bordant les lèvres supéri  ure et inférieure. 
Dans certains cas, ces marques blanches autour de la b uche sont l imitées à 
quelques taches disjointes. 

Plusieurs auteurs indiquent que la marque blanche de l   lèvre inférieure 
se prolonge parfois par de petites taches le long de l   gorge (VA N  BR E E  et 
SA IN T G IR O N S ,  1966). Ce patron semble très rare en France.

La tail le est variable et,  comme chez tous les mustéli  és, les mâles sont 
sensiblement plus grands que les femelles : en moyenne 554 mm pour les 
mâles et 465 mm pour les femelles (d’après YO U N GM A N ,  1982). 

D’après les mesures réalisées par CH A N U D E T  ( .)  sur 43 visons 
provenant des Charentes, le poids moyen des mâles sera t de 892 g (sur 33 
individus) et celui des femelles, de 615 g (sur 10 ind vidus). MA IZ E R E T .  
(1998) trouvent des poids comparables chez les 57 viso s capturés dans le 
cadre de la campagne nationale (voir 3.2) : 865 g pour les mâles (32 
individus) et 540 g pour les femelles (25 individus).

Le vison d’Europe appartient à la famille des mustélidés, l ’une des plus 
grandes familles de l ’ordre des carnivores, comprenant aujourd’hui 67 
espèces, réparties en 26 genres et 4 sous-familles (

) (WO Z E N CR A F T ,  1993 ; DU N S TO N E ,  1993). I l  fait partie 
de la sous-famille des ,  dont la diversité est un bel exemple des 
radiations adaptatives dans la phylogenèse *  des mammifères terrestres ;  cette 
sous-famille comprend 33 espèces répertoriées en 10 genres, différant tant 
par leur morphologie et leur mode de vie (semi-aquatique pour les visons, 

in  litt

et al

M elin ae, M eph itin ae, 
Lu trin ae et M u stelin ae

M u stelin ae
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arboricole pour les martres, .)  que par leur répartition 
géographique, al lant de la taïga ( ) aux savanes et forêts tropicales 
( ).

Dans la sous-famille des ,  les différentes techniques d’étude des 
parentés phylogéniques (morphologie crânienne, nombre  t structure des 
chromosomes, immunologie) ont permis de mettre en évid nce quatre 
groupes principaux (YO U N GM A N ,  1982 ; DU N S TO N E ,  1993) :

- le groupe  comprenant, entre autres, 
;

- le groupe  comprenant  et ;

- le groupe  comprenant  et 
. ;

- le groupe  ne comprenant que . 

Contre toute attente le vison d’Europe  et le vison 
d’Amérique  n’appartiendraient pas au même groupe, alors 
qu’on les a souvent considérés comme une seule et même espèce ou, tout au 
moins, comme deux taxons très proches. Quoiqu’i ls part gent la même niche 
écologique et présentent des ressemblances au niveau c aniométrique, les 
divergences sont fondamentales. Certains aspects de la morphologie 
crânienne rapprochent le vison d’Amérique du putois ou des martres ; 
d’après les études immunologiques,  est beaucoup plus proche de 

 que de  Tout concourt donc à montrer que 
et  sont des taxons bien distincts et leur grande 

ressemblance serait en fait le résultat d’une évolutio  convergente dans deux 
aires de répartition distinctes.

La classification des mustélidés, et du vison d’Europe en particulier, a été 
laborieuse. La première personne à mentionner l ’existe ce du vison semble 
être AGR ICO LA  (1549) qui le décrit brièvement et le si tue dans la r gion de la 
Vistule (Pologne). I l  faudra attendre les travaux de L IN N E  (1761) pour que le 
vison soit décrit pour la première fois dans la classi  ication binominale. 

Le vison d’Europe a été classé en différents genres et sous-genres dont 
 et ,  avant 

d’être placé par WA GN E R  (1841 CA M B Y ,  1990), dans le sous-genre 
, avec le vison d’Amérique. Les deux espèces seront pa  la suite 

classées dans le sous-genre  par HE P TN E R  (1967). 

MA TS CH IE  (1912) décrivit quatorze sous-espèces de vison d’Europe, dont 
deux sous-espèces en France,  (Vallée de la 
Loire) et  (Calvados). Ce travail ,  basé sur un nombre très 
restreint de spécimens, doit être considéré avec certaines réserves. ELLE R M A N

et MO R R IS O N -SCO TT  (1951) n’en retiendront que sept. VA N  BR E E  et SA IN T

G IR O N S  (1966) et SA IN T G IR O N S  (1973) se sont l ivrés à un examen critique de 

M artes spp
Gu lo gu lo

M u stela af rican a

M u stelin ae

pu toriu s M u stela pu toriu s, 
M . eversm an n i et M . n igripes

lu treola M . sibirica M . lu treola

m u stela M . f ren ata, M . altaica, M . erm in ea
M n ivalis

v ison , M . v ison

M u stela lu treola
M u stela v ison

M . v ison
M artes z ibellin a M u stela lu treola.
M . v ison   M . lu treola

Viverra, M u stela, Lu tra, Pu toriu s, Lu treola, M artes Hydrom u stela
in

Lu treola
M u stela

M u stela lu treola biederm an n i
M . l. arem orica
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la classif ication des sous-espèces françaises et préfèrent considérer que les 
visons d’Europe français se rattachent tous à la sous-espèce 

, caractérisée par la tai l le relativement plus grande  es 
individus, la rareté de la tache pectorale blanche et  ’ isolement géographique 
de la population.

L’histoire de la présence du vison en France est assez énigmatique ; nul ne 
sait si  l ’espèce a toujours occupé nos régions ou s’i l  s’agit d’un immigrant 
tardif .  Quoi qu’i l  en soit,  ce n’est qu’au début du si  cle dernier que sa 
présence commence à être remarquée.

La première preuve de sa présence dans notre pays date de 1831 : i l  s’agit 
d’un spécimen naturalisé f igurant dans les collections du Muséum National 
d’Histoire Naturelle, avec la mention « France ». I l  semblerait,  d’après une 
analyse bibliographique récente (D E  BE LLE F R O ID  et RO S O U X ,  1998) que ce soit 
F . PR E VO S T  qui, le premier, inscrivit le vison d’Europe à l ’ inve taire des 
mustélidés vivant dans notre pays (FR A N C ,  1838). BR A GU IE R  (1839), de SE LY S-
LO N GCH A M P S  (1839) puis LE S S O N  (1841 et 1842) en parlent également mais 
l ’espèce reste manifestement mal connue, aussi  bien en ce qui concerne ses 
caractères distinctifs que sa biologie ou sa répartiti  n.

I l  faudra attendre PU CH E R A N  (1861) puis RA S P A IL  (1896) et AN F R IE  (1896a 
et b) pour que ce mustélidé soit enfin décrit avec pré ision et que sa 
répartition soit mieux définie. 

A la f in du XIXe  siècle et au début du XXe ,  les naturalistes vont enfin se 
passionner pour l ’espèce et la rechercher dans tout le pays. I l  apparaît 
rapidement que le vison est plus commun qu’on ne l ’ima inait :  i l  est 
largement répandu et, en certains endroits, abondant. 

Curieusement, vingt ans plus tard, on le considère déj   comme rare, ou 
même en voie de disparition (D ID IE R  et RO D E ,  1935 ; BO U R D E LLE ,  1940 ; 
TH E VE N IN ,  1943 ; CA N TU E L ,  1949 ; AS TR E ,  1950).

Dès les années soixante, VA N  BR E E  et SA IN T G IR O N S  (1966) ainsi  que BR O S S E T

(1974) attirent l ’attention sur cette espèce qui sembl  « en voie 
d’extinction ». L’étude réalisée par CH A N U D E T  et SA IN T G IR O N S  (1981) révèle 
qu’i l  est encore présent dans la majorité des départem nts de la façade 
atlantique.

M . l. biederm an n i

3 .  DISTRIBUTION ET ABONDANCE,  PASSEES ET PRESENTES

3 .1 HISTO RIQ U E
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Son déclin inexorable a cependant déjà commencé et i l   era confirmé par 
la campagne de capture organisée à l ’échelon national  e 1991 à 1997 avec 
le soutien financier du MATE (Ministère de l ’Aménageme t du Territoire et 
de l ’Environnement). Seuls sept départements du sud-ouest du pays semblent 
encore occupés actuellement (MA IZ E R E T . ,  1998).

En Europe, l ’aire maximale de répartition englobait au refois la quasi  
totali té de la plaine germano-baltique et son prolongement jusqu'à l ’Oural, 
ainsi  que le pourtour de la mer Noire, remontant de là  tout le bassin du 
Danube ( ). Le vison semble n’avoir 
jamais existé en Suède, en Norvège, au Danemark, dans  es I les Britanniques, 
ni  dans la région méditerranéenne.

Cette large distribution s’est considérablement réduit  au cours du XXe

siècle, fractionnant la population en de nombreux isol  ts populationnels 
distants les uns des autres de plusieurs centaines, vo re mill iers de kilomètres 
( ). Le noyau occidental si tué dans 
le sud-ouest de la France et le nord de l ’Espagne est le plus isolé, à plus de 
2000 km des visons les plus proches de l ’est de l ’Europe  L’ensemble de ces 
populations est actuellement en régression rapide, et  ertaines sont même au 
bord de l ’extinction.

Répart i t ion  h istor iqu e  (d ’ après YOUNGMAN ,  1 9 8 2 )

et al

3 .2 EVO LU TIO N  D E LA REPARTITIO N

Erreur !  Source  du  renvoi  in trouvable .

Erreur !  Source  du  renvoi  in trouvable .
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Répart i t ion  actu e lle

Figure 1 : Répartition historique et actuelle du vison d’Europe
(d’après PA LA Z O N  et RU IZ-OLM O ,  1997)
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Dans notre pays, c’est au début du XXe  siècle que le vison était le plus 
largement répandu (Figure 2) : i l  se rencontrait dans 38 départements. La 
Normandie, le bassin de la Loire, le centre-ouest et l ’Aquitaine furent 
largement occupés. Dans le nord-est et l ’est du pays par contre (Aube, Haute-
Marne, Vosges, Jura, Côte d’Or, Yonne, Haute-Saône et Ain), les données sont 
rares, souvent isolées, peu documentées et la présence de l ’espèce semble 
avoir été éphémère. En Bretagne, les mentions sont spo adiques et peu 
détail lées ; el les seront confirmées par des captures authentifié s dans la 
seconde moitié du siècle.

Dès les années vingt, le vison devient rare dans le no d et le centre du 
pays et ne sera plus jamais évoqué dans l ’est.  En 1950  i l  semble avoir 
définitivement disparu du bassin de la Seine et ne se  encontre plus que dans 
la moitié occidentale du pays, de la Bretagne et des P ys de la Loire aux 
Pyrénées. En revanche, i l  se manifeste pour la premièr  fois avec certitude 
dans les Pyrénées-Atlantiques, au début des années cinquante (J.P. DU R A N D ,  

.) .  Sa découverte soudaine en Espagne à la même époque 
(RO D R IGU E Z  D E  ON D A R R A ,  1955 et 1963) accréditerait l ’hypothèse d’une 
colonisation pionnière, avancée par certains auteurs (PU E N TE  AM E S TO Y ,  
1956 ; RO D R IGU E Z  D E  ON D A R R A ,  1963 ; YO U N GM A N ,  1982, PA LA Z O N  et RU IZ-
OLM O ,  1995).

L’aire de répartition en France se réduit ensuite comm  peau de chagrin 
(Figure 2). L’espèce disparaît progressivement de la plupart de  Pays de la 
Loire et du Centre dans les années soixante-dix puis, dans les années quatre-
vingt, de Bretagne, de Vendée et des Deux-Sèvres. En Vienne, la dernière 
apparition du vison remonte au début du siècle. Curieu ement, en Loire-
Atlantique, alors que l ’espèce n’était plus citée depu s près de vingt ans, un 
cadavre fut trouvé, en 1992, à Sévérac et attribué au  ison d’Europe (LO D E ,  
1992). 

Le déclin drastique du vison sera confirmé par le prog amme national 
d’étude de sa répartition mené de 1991 à 1997 (MA IZ E R E T . ,  1995 ; 
MA IZ E R E T . ,  1998). Les campagnes de capture organisées dans 17 
départements de la façade atlantique mirent en évidence une aire de 
répartition l imitée à la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, la 
Gironde, le Lot-et-Garonne, les Landes et les Pyrénées-Atlantiques (Figure 
3).

A ce jour, aucune estimation des effectifs composant l   population 
française ne peut être donnée. I l  est toutefois probab e que le nombre 
d’individus se compte en centaines plutôt qu’en mill ie s.

com . pers

et al
et al
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Aire  de  réparti ti on  max imale  ( début du  XXe   s i èc l e )

Départements dans lesquels le vison a été signalé

 +  Situation entre 1951 et 1979

Situation entre 1980 et 1992

Figure 2: Evolution historique de la répartition du vison d’Eu ope en France
(d’après D E  BE LLE F R O ID  et RO S O U X ,  1998)
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0 100 200 km

ο Opérations de piégeage infructueuses

Données recueillies en dehors du programme de piégeage (1985 - 1997)

Captures réalisées dans le cadre du programme de piégeage (1991 - 1997)

Figure 3 : Répartition actuelle du vison d’Europe en France
(MA IZ E R E T  1998)

ï

 et al.,
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4 .  STATUT

4 .1 STATU T LEGAL

Le vison d’Europe figure à l ’annexe I I  de la Conventio  de Berne du 19 
septembre 1979, relative à la « Conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l ’Europe ». El le classe l ’espèce parmi les « espèces de faune 
strictement protégées ».

L’espèce ne figure pas dans les annexes de la Conventi  n de Washington 
qui réglemente le commerce international des espèces m nacées d’extinction 
(Convention on the International Trade of Endangered Species - CITES).

L’espèce figure également aux annexes I I  et IV de la D rective 92/43/CEE 
du Conseil  du 21 mai 1992 concernant la conservation d s habitats naturels 
ainsi  que de la faune et de la f lore sauvages :

- l ’annexe I I  de la Directive donne la l iste des espèce  animales d’intérêt 
communautaire dont la conservation nécessite la désign tion de « zones 
spéciales de conservation ». Le vison n’y est pas classé parmi les espèces 
prioritaires ;

- l ’annexe IV donne la l iste des espèces animales d’int rêt communautaire 
qui nécessitent une protection stricte.

Cette Directive, ratif iée par la France, impose une pr tection intégrale de 
l ’espèce et de ses habitats spécifiques, dûment répert riés dans la l iste des 
si tes « Natura 2000 ». 

Pris en application de la loi  sur la protection de la  ature (10 juil let 
1976), l ’arrêté ministériel  du 17 avril  1981 fixe la l  ste des espèces de 
mammifères protégés. Son article 1 e r interdit,  en tout temps et en tout l ieu, 
« la destruction, la mutilation, la capture, la naturalisation, le transport, la 
vente et l ’achat » du vison d’Europe. La modification de l ’article 1 e r de cet 
arrêté, publiée au Journal Officiel  du 11 septembre 19 3, viendra encore 
renforcer les mesures légales en faveur de la protecti  n du vison d’Europe.

En conclusion, le vison d’Europe est une espèce protég e tant au niveau de 
la législation nationale que des conventions internati  nales. De plus, i l  
convient de préciser que, depuis 1997, ses habitats sp cifiques ont été 
répertoriés dans les si tes « Natura 2000 ». Les documents d’objectifs qui vont 
être établis devront impérativement prendre en compte  a protection de 
l ’espèce.
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* P ro gramme réa l i sé  par  l e  G R E G E , l ’ IN R A, l ’O N C , l a  SF E P  ,  l e  C o nsei l  généra l  des  

Landes  e t  l es  f édéra t i o ns  de  chasseu rs  de  l a  G i ro nde  e   des  Landes .

4 .2 STATU T D E CO N SERVATIO N

5 .  ASPECTS DE LA BIOLOGIE ET DE L’ECOLOGIE INTERVENANT DANS LA 
CONSERVATION

5 .1 IN TRO D U CTIO N

L’Union Mondiale pour la Nature classe le vison d’Euro e parmi les 
espèces menacées d’extinction au niveau mondial . Le vi  on appartient donc à 
la catégorie des « espèces ayant déjà disparu d’une grande partie de leur aire 
d’origine et dont les effectifs sont réduits à un seui  minimal critique. Ces 
espèces sont menacées de disparition si  les causes res onsables de leur 
situation actuelle continuent d’agir » (UICN, 1990).

Par ail leurs, dans l ,  publié par 
le Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris, Nath n et le WWF, SA IN T

G IR O N S  (1994b) le classe parmi les espèces en danger.

C’est aux scientifiques russes que nous devons la plus grande partie des 
connaissances sur la biologie du vison d’Europe. Depui  les années trente, i ls 
étudient, entre autres, la reproduction, le régime ali  entaire, l ’uti l isation de 
l ’espace et la concurrence interspécifique (NO VIK O V ,  1939 et 1962 ; HE P TN E R

. ,  1974 ; OGN E V ,  1962). Les synthèses les plus complètes que nous 
possédons pour nos régions sont celles réalisées par CA M B Y  (1990) et par 
SA IN T G IR O N S  (1994a).

C’est tout récemment que le radiopistage de quelques i  dividus, réalisé en 
France *  (GREGE, 1996, 1997, 1998a et b) et en Espagne (PA LA Z O N  et RU IZ-
OLM O ,  1993 et 1997) a apporté des informations nouvelles sur l ’uti l isation 
de l ’espace et le régime alimentaire dans la partie oc identale de l ’aire de 
répartition. 

’In ven taire de la f au n e m en acée en  Fran ce

et al
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5 .2 REPRO D U CTIO N

5 .3 REGIM E ALIM EN TAIRE

Les connaissances actuelles sur la reproduction du vis n d’Europe reposent 
sur des travaux relativement anciens réalisés en URSS (NO VIK O V ,  1939 et 
1962 ; HE P TN E R . ,  1974 ; OGN E V ,  1962).

Le comportement social  des visons d’Europe est peu con u mais i l  semble 
que son mode de vie soit de type individualiste. Le mâ e et la femelle ne 
vivent ensemble qu’à l ’époque du rut qui survient entre le mois de février et 
le mois d’avril  dans la partie septentrionale de l ’air  de répartition, un peu 
plus tôt en France et en Espagne ( CA M B Y ,  1990 ; CH A N U D E T ,  .) .  Après 
l ’accouplement, la femelle s’isole et assure seule l ’é evage des jeunes.

Dans l ’est de l ’Europe ( CA M B Y ,  1990), la durée de la gestation semble 
variable : 35 à 42 jours selon NO VIK O V ,  43 à 72 jours selon STR O GA N O V .  Cette 
grande variabil i té dans les données pourrait être impu able à un phénomène 
d’ovo-implantation différée, bien que celui-ci  n’ait jamais été confirmé. Les 
naissances ont l ieu d’avril  à juin et les portées comp ent de deux à sept 
jeunes. Le sevrage se produit après dix semaines envir n et des femelles 
accompagnées de jeunes peuvent être observées jusqu'à  a f in du mois d’août. 
La moyenne du nombre de jeunes en fin d’élevage est de 3,5 et la mortali té 
juvénile peut être estimée à 25%. Les jeunes atteignen  leur maturité sexuelle 
à un an et se dispersent dans un rayon d’une dizaine d  kilomètres autour de 
leur l ieu de naissance.

Les données recueil l ies sur la population occidentale  ont peu 
nombreuses : lors des opérations de capture pour le radiopistage  n Espagne, 
une femelle gestante a été capturée en février et équi ée d’un émetteur. El le 
fut retrouvée morte après 14 jours et l ’autopsie révél  qu’elle portait cinq 
embryons (PA LA Z O N  et RU IZ-OLM O ,  1993). CH A N U D E T  ( .)  a pu observer 
deux fois des femelles gravides : l ’une, trouvée morte en avril ,  portait six 
embryons, l ’autre, en mai, en portait sept. Enfin en mai 1996, une femelle 
suivie par radiopistage dans les Landes de Gascogne a  té retrouvée morte. 
El le portait à cette époque trois embryons déjà bien f  rmés (GREGE, 1996).

La période de reproduction s’étale ainsi  sur plus de s x mois pendant 
lesquels les femelles sont particulièrement vulnérable  (augmentation des 
besoins en nourriture, sensibil i té accrue aux dérangem nts, etc.) .

et al

in  in  litt

in  

in  litt
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* Sympat r i e  :  se  di t  de  deu x espèces  qu i  o ccu pent  u ne  mê e  a i r e  de  di s t r i bu t io n 

géo graphiqu e .

A la fin du XIXe  siècle déjà, le vison avait la réputation d’être un p édateur 
opportuniste et généraliste.

En règle générale, les poissons, les grenouilles, les  rustacés, les rongeurs 
et les oiseaux du bord des eaux ainsi  que leurs nichée  comptent parmi ses 
proies principales. Selon les habitats qu’i l  fréquente  le vison semble 
exploiter les différentes composantes faunistiques des milieux aquatiques.

Les scientifiques russes, qui ont entrepris les premiè es analyses 
qualitatives et quantitatives sur le régime alimentair ,  principalement à 
partir des contenus stomacaux, définissent l ’espèce comme très éclectique 
quant au choix de ses proies. HE P TN E R .  (1974) montrent que la plupart 
des animaux vivant dans l ’eau ou sur les berges peuven  être consommés. Le 
régime du vison varie en fonction de la diversité de l   faune, des saisons, de 
la disponibil i té et de l ’accessibil i té des ressources  l imentaires. Les résultats 
font apparaître que les proies principales sont les ca pagnols (36% des 
échantil lons), les poissons (28,8%), les écrevisses (2 ,7%), les insectes 
aquatiques (19,8%) et les grenouilles (17%). GR IGO R ’E V .  (1930 
OGN E V ,  1962) ont analysé 62 contenus stomacaux de visons or ginaires de la 
République autonome de Tartarie et découvrent une majo i té de poissons 
(67,8% des contenus stomacaux), divers rongeurs (28%), des amphibiens 
(27,7%), des campagnols amphibies (14,2%) et des oisea x (5,5%). HE P TN E R

.  ( .)  mentionnent, dans une autre étude menée également e  
Tartarie, une majorité de poissons (35%), suivie de ma mifères (29,5%), 
d'amphibiens (18,1%), d'oiseaux (4,5%) et d' insectes (3,4%).

Bien qu’i l  puisse capturer des poissons jusqu'à 1-1,2 kg, le vison 
s’intéresse généralement à des proies plus petites. Le  besoins journaliers 
atteignent environ 140-180 g. Lorsque la disponibil i té en proies est 
importante, l ’animal peut avoir recours à la mise en r serve : salamandres, 
grenouilles, campagnols amphibies, parfois même poisso s, peuvent être 
stockés pour une consommation ultérieure (HE P TN E R . ,  .) .  

En France, les premières données sur le régime aliment ire du vison 
proviennent d’analyses de contenus stomacaux réalisées par CH A N U D E T  dans 
les années quatre-vingt (CH A N U D E T ,  .) .  El les concernent quinze visons 
provenant des Charentes. Les estomacs contenaient un i  sectivore (taupe), 
des rongeurs (campagnol, surmulot, ragondin, rat musqu ), des oiseaux, des 
amphibiens et des poissons. Par ail leurs, en 1997, deu  cadavres de visons, 
victimes du piégeage dans les basses-cours, ont été découverts pendant la 
période d’étude en Poitou-Charentes. I ls ont fait l ’objet d’une autopsie et 
d’une étude des contenus stomacaux : dans chaque cas, l ’estomac contenait 
quasi  exclusivement de la chair, des plumes et des œuf  de canard (D E

BE LLE F R O ID ,  1997).

L’étude du régime alimentaire du vison d’Europe par l ’  nalyse des fèces a 
toujours posé problème parce que l ’espèce vit en sympa rie *  avec le putois 

et al

et al in

et al ibid

et al ibid

in  litt
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dans la presque totali té de son aire de répartition et que la distinction 
spécifique des crottes de ces carnivores est quasiment impossible dans la 
nature. 

Depuis 1996, le suivi  par radiopistage de visons d’Europe dans les Landes 
de Gascogne a permis, pour la première fois en France, de récolter des crottes 
dont la provenance spécifique ne laissait aucun doute : le matériel  fut récolté 
dans les gîtes diurnes des visons équipés, après leur  épart. Ainsi ,  à ce jour, 
près de 600 crottes, appartenant à onze individus cant nnés sur trois si tes 
différents, ont été collectées (GREGE, 1998b). 

Les résultats de l ’analyse de 204 échantil lons, proven nt de quatre 
individus, font apparaître la présence de restes de mammifères dans 43% des 
crottes, d’oiseaux dans 34%, d’amphibiens dans 18%, de poissons dans 5%, de 
repti les dans 1,5% et d’insectes dans 0,3%. Parmi les  ammifères, les espèces 
les plus fréquemment trouvées sont .  et ,  et parmi les 
oiseaux, les anatidés (avec leurs œufs) (L IB O IS  et FE LLO U S ,  1998, L IB O IS ,  
1998). 

Comparés aux données disponibles en Europe de l ’Est,  c s résultats se 
singularisent par la très faible fréquence en poissons (5% contre 29 à 68% en
Europe orientale) et l ’ importance des oiseaux (34% con re 4 à 5%). 
Néanmoins, le vison apparaît comme un carnivore généra iste, consommant 
des vertébrés terrestres tributaires de l ’élément aqua ique : rats et 
campagnols du genre , anatidés et amphibiens.

Un autre trait caractéristique est la très forte varia i l i té individuelle dans 
les régimes alimentaires. Chacun des quatre visons étu iés montre une 
« spéciali té » : amphibiens, rats, anatidés.. .  dominant largement son régime. 

La plus grande précaution s’impose cependant dans l ’interprétation de ces 
résultats, du fait de la tai l le des échantil lons récol és à l ’heure actuelle.

En conclusion, bien que le vison nage volontiers et ut l ise 
préférentiel lement le milieu aquatique pour se déplace  et rechercher ses 
proies, ce n’est pas un prédateur aquatique très perfo mant ; contrairement à 
la loutre, i l  plonge mal, est incapable d’apnées prolo gées et ne peut 
capturer des espèces de poissons vives et rapides ; i l  montre sa préférence 
pour des petites espèces de fond et de berges (chabots, goujons, loches, 
anguilles, perches soleil . . .) .  Le vison exploite donc, au cours de son cycle 
biologique, une grande variété de proies, plutôt l iées aux milieux aquatiques 
et faciles à capturer. 

Rattu s sp Arv icola sp.
et al.

Arv icola

5 .4 HABITAT ET O CCU PATIO N  D E L’ESPACE
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Le domaine vital  du vison d’Europe semble plutôt grand pour un mustélidé 
de cette tai l le : i l  peut varier de 2,1 km (PA LA Z O N  et RU IZ-OLM O ,  1997) à plus 
d’une quinzaine de kilomètres de rivière (PA LA Z O N  et RU IZ-OLM O ,  1997 ; 
GREGE, 1997, 1998a). Les femelles ont généralement un domaine vital  plus 
petit que les mâles, phénomène très marqué en Espagne. Ici  aussi ,  la plus 
grande précaution s’impose dans l ’interprétation de ce  données du fait du 
faible nombre d’individus échantil lonnés (3 mâles et 1 femelle) et de la 
courte durée de suivi  (en moyenne 25 jours). Les domai es vitaux des visons 
d’Europe orientale apparaissent sensiblement plus peti  s :  2,4 km en moyenne 
en Karélie (DA N ILO V  et TU M A N O V ,  1976).

Certains animaux semblent capables de parcourir de grandes distances et 
de changer de bassin hydrographique. Ainsi  dans les La des de Gascogne, un 
individu équipé d’un émetteur a parcouru plus d’une ci  quantaine de 
kilomètres pour changer de rivière.

Répandu de la mer de Barents à la mer Noire, l ’espèce  ccupe une grande 
variété d’écosystèmes : de la toundra arctique aux milieux humides des zones 
tempérées et sub-méditerranéennes en passant par les plaines continenta es.. .

S ID O R O VICH  (1995), dans une étude sur le bassin de la Lovat (Rus ie 
et Biélorussie), montrent la préférence de l ’espèce pour les petites rivières de 
moins de 100 km, au cours rapide et aux rives abruptes  ainsi  que pour les 
ruisseaux d’une dizaine de kilomètres. Le vison se ren ontre moins 
fréquemment sur les moyennes ou les grandes rivières,  algré leur 
abondance en ressources trophiques. Par contre, les la s glaciaires sont 
occupés en permanence. 

Dans nos régions, le programme de radiopistage mené da s les Landes de 
Gascogne (GREGE , 1996, 1997, 1998a et b) et l ’étude des habitats basée sur 
les données de présence en Poitou-Charentes (D E  BE LLE F R O ID ,  1997) ont 
montré que l ’espèce fréquente indifféremment ruisseaux  rivières, f leuves, 
marais, étangs ou canaux.

En Poitou-Charentes, le vison se rencontre depuis les marais pol érisés du 
nord de la Gironde jusqu’aux vallées de l ’intérieur du pays. I l  affectionne 
particulièrement les petites et moyennes rivières (50% des rivières 
fréquentées ont moins de 6 m de largeur ; 79 % moins de 15 m) bordées 
d’une végétation fournie (ripisylves, mégaphorbiaies, peuplements 
d’hélophytes, de laîches et de joncs), dans des paysag s généralement fermés 
(bocage) (D E  BE LLE F R O ID , 1997 ; D E  BE LLE F R O ID ,  en prép.). I l  explore la totali té 
des bassins hydrographiques, remontant parfois jusqu’a x sources et visi tant 
les ruisselets et les étangs. 

Dans les Landes de Gascogne, on rencontre le vison aus i  bien dans les 
marais et les étangs arrière-li ttoraux que sur les cours d’eau intérieurs. Les 
traitements réalisés à partir de 430 localisations rec ei l l ies sur les huit 
premiers visons suivis sur le Ciron, l ’Eyre et dans le marais d’Orx permettent 
de mieux cerner l ’habitat de l ’espèce dans cette régio  (GREGE, 1998b). I l  

et al.
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* Analyses  di achro niqu es  :  analyses  co ns idérées  du  po int  de  vu e  de  l ’ évo lu t i o n dans  l e  

t emps .

apparaît que les types de milieux les plus uti l isés so t les boisements et 
prairies inondables : aulnaies à ,  saulaies, magnocariçaies, prairies à 
joncs, tourbières :  à el les seules, ces formations tot l isent plus des trois 
quarts des localisations. Sachant que l ’aulnaie à  est 
relativement localisée dans les Landes de Gascogne, on est conduit à penser 
que le vison la recherche activement. Le degré de subm rsion du substrat est 
également important puisque plus des trois quarts des  ocalisations sont 
si tuées dans des milieux partiel lement à totalement in ndés. 

Ce travail  a également permis de décrire 270 gîtes : 37% d’entre eux sont 
directement aménagés sur le sol , dans des touffes de v gétaux 
(laîches 30,7% ; molinies 4,4% ; joncs 1,9%). Les cavités si tuées entre les 
racines des arbres sont également très uti l isées et co sti tuent 21,5% des 
gîtes, les cépées d’aulnes 11,1%, les terriers 10,7%,  es ronciers 8,1%, les tas 
de bois 4,8%, les troncs creux 3,7% et les cabanes, même proches 
d’habitations 1,9%. La quasi  totali té des gîtes (94,8%  est si tuée à moins de 
5 m de l ’eau. 

En conclusion, l ’espèce apparaît donc strictement infé dée aux milieux 
aquatiques et ne quitte le voisinage de l ’eau que pour passer d’u  bassin 
hydrographique à un autre (FO U R N IE R ,  ) .  Mauvais prédateur 
aquatique, consommant plus de vertébrés terrestres que de poissons, i l  est 
probable que sa préférence pour les milieux palustres  elève surtout d’un 
souci de sécurité et de stratégie de prédation. I l  fré uente des milieux de 
haute productivité biologique, offrant une grande vari  té de proies à tout 
moment de l ’année.

La régression générale du vison d’Europe a fait l ’obje  de plusieurs 
analyses diachroniques *  (voir 3.). El les sont interprétées différemment par 
les spécialistes mais la cause déterminante du phénomè e n’a toujours pas 
été mise en évidence. 

Les symptômes de régression se manifestent par une réd ction généralisée 
de l ’aire de répartition, accompagnée d’une diminution brusque de la 
présence de l ’espèce. Cette réduction d’aire agit suiv nt une double 
orientation et sous la forme de deux fronts d’attaque  istincts. Seule la partie 
méridionale ne paraît pas affectée et RU IZ-OLM O  et PA LA Z O N  (1990, 1991, 
1992, 1995) pensent même que les territoires actuellem nt occupés dans la 
haute vallée de l ’Ebre ont été colonisés récemment. Ces affirmations doivent 
cependant être considérées avec prudence du fait de l ’  xtrême rareté des 
données sur la répartition ancienne du vison en Espagn .

Carex

Carex  pan icu lata

com . pers.

6 .  MENACES ET FACTEURS LIMITANTS
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Dans les zones désertées, aucun isolat de population n  semble subsister et 
de la même manière, aucun habitat privilégié n’a été é argné par la vague 
de régression depuis les basses terres de la Manche ju qu'à la vallée du Curé 
en Charente-Maritime.
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Quatre causes principales sont habituellement invoquée  pour expliquer la 
disparition du vison d’Europe : 

- la destruction des habitats,

- les destructions directes,

- la compétition avec le vison d’Amérique,

- l ’apparition d’une pathologie nouvelle.

L’importante dégradation des milieux humides qui a été observée depuis la 
f in du siècle dernier (assèchement des zones marécageu es, pollution des 
eaux, recalibrage des cours d’eau...)  ne peut avoir eu que des conséquences 
défavorables sur le maintien de l ’espèce. Les premiers résultats d’études par 
radiopistage montrent en effet que celle-ci  a des exigences assez strictes, et i l  
est indéniable que l ’évolution récente des milieux nat rels s’est traduite par 
une baisse globale de leur capacité d’accueil  pour le  ison.

Ces facteurs ne suffisent cependant pas à expliquer la régression dans tous 
les cas :  dans les Landes de Gascogne par exemple, i l    été constaté que 
l ’espèce n’est présente qu’en très faible densité dans des secteurs qui sont 
apparemment très favorables. Inversement, el le se main ient ail leurs sur des
rivières de qualité médiocre et sur des ruisseaux dont la végétation rivulaire 
est très dégradée.

Une approche succincte des causes de mortali té du viso  dans notre pays a 
été tentée lors du recensement des données de présence dans le centre-ouest 
atlantique : une première analyse comparative a été ré l isée à partir de 
205 cas inventoriés du début du siècle à nos jours (D E  BE LLE F R O ID ,  1997). Les 
résultats, à considérer avec réserves étant donné le biais de 
l ’échantil lonnage, montrent que le piégeage représente 85% des cas de 
mortali té, le trafic routier 10%, le tir 3%, et les au res causes 
accidentelles 2%. Ces causes de mortali té ne peuvent toutefois pas ê re 
considérées comme représentatives des facteurs réels d  déclin de l ’espèce du 
fait de l ’étendue du territoire concerné, de l ’importa ce de la période 
considérée et du faible effectif  pris en compte.

6 .1 LA D ESTRU CTIO N  D ES HABITATS

6 .2 LES D ESTRU CTIO N S D IRECTES ( PIEGEAGE)  O U  IN D IRECTES 

( EM PO ISO N N EM EN TS)
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Jusqu’en 1972, le piégeage traditionnel non sélectif  a sans doute eu un 
impact important et i l  a même probablement contribué de façon 
déterminante à la disparition de l ’espèce dans certain  départements. 
L’abandon de cette pratique n’a cependant pas suscité  e mouvement de 
reconquête, contrairement à ce qui a été observé pour  ’autres espèces de 
carnivores (chat forestier, loutre, genette.. .) .

En Bretagne, où de vastes campagnes de destruction du  ison d’Amérique 
ont été entreprises dès la f in des années quatre-vingt, i l  a pu être constaté 
que la majorité des piégeurs ignorait l ’existence du vison d’Europe. I l  est 
donc probable que de nombreux individus ont été tués l  rs de ces opérations 
et que celles-ci  sont, dans une large mesure, à l ’origine de la disp rition de 
l ’espèce dans cette région.

Encore actuellement, des destructions involontaires se produisent, selon 
toute vraisemblance, à l ’occasion des opérations de pi geage de certains 
nuisibles.

Depuis l ’ interdiction des pièges à mâchoires, de nombr ux piégeurs 
uti l isent des pièges en X (ou « Conibears »).I ls sont souvent disposés en grand 
nombre dans les marais ou le long des cours d’eau afin de détruire les 
ragondins et les rats musqués. I ls sont tendus avec un appât végétal . 
Toutefois i l  suffi t que celui-ci  soit frôlé pour que le piège se referme et tue 
l ’animal sur le coup. Un vison d’Europe peut donc être tué lorsque son 
domaine vital  fait l ’objet d’une campagne de piégeage  vec ce type de 
matériel .

Les pièges-cages, dont l ’emploi est souvent recommandé par les fé érations 
de chasseurs, permettent par contre de relâcher les vi  ons d’Europe lorsque 
ceux-ci se font piéger. I ls posent cependant, eux aussi ,  un problème 
lorsqu’i ls sont uti l isés pendant la période de reprodu tion du vison. En effet,  
si  une femelle est capturée alors qu’elle est al laitan e, el le risque de rester de 
nombreuses heures dans le piège et ses jeunes ont alor  de fortes chances de 
périr par défaut d’allaitement.

Dans deux des sept départements où le vison d’Europe e t actuellement 
présent, le putois est classé « nuisible ». Or, i l  a été constaté à de nombreuses 
reprises que des piégeurs ne savaient pas identifier un v son d’Europe. I ls en 
ignorent souvent l ’existence et l ’assimilent à un puto s. De plus, i l  existe des 
putois très sombres dits « mélaniques » (LO D E ,  1994 et 1995), qui 
ressemblent au vison à un point tel  que la distinction ne peut être réalisée 
que par des spécialistes. Le piégeage du putois risque donc d’entraîner la 
destruction de visons d’Europe dans les zones où cette dernière espèce est 
présente.

Enfin, les campagnes d’empoisonnement des ragondins, des rats musqués 
et de divers campagnols (  et )  constituent également 
une menace pour le vison d’Europe. I l  a en effet été r cemment mis en 
évidence que l ’uti l isation de produits tels que la bro adiolone ou la 

Arv icola sp. M icrotu s sp.
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chlorophacinone peut entraîner des mortali tés massives chez les carnivores 
susceptibles de consommer des rongeurs empoisonnés (LA M A R Q U E ,  1997 ; 
BE R N Y ,  1997). Dans le cas des opérations de destruction des ragondins 
et des rats musqués, les visons sont particulièrement  xposés puisqu’i ls 
occupent les mêmes types d’habitats. Ainsi ,  une femell   vison recueil l ie sur 
le Dropt (Gironde) présentait une profonde anémie asso iée à une entérite 
hémorragique et a été suspectée d’empoisonnement par u  anticoagulant 
(FO U R N IE R ,  ) .

Dans certains pays (Pologne, Estonie), la régression d  
s’est produite en même temps que l ’invasion des milieu  aquatiques par 

 et différents auteurs privilégient l ’hypothèse d’une exclusion 
compétitive (TE R N O VS K Y ,  1980 ; RY A B O V ,  1991 ; MA R A N  1991 ; 
S ID O R O VICH ,  1991). I ls s’appuient en particulier sur les travaux de TE R N O VS K Y

(1980) qui a montré que les mâles de pouvaient s’accoupler avec 
des femelles de .  Les embryons avortent ensuite systématiquement 
mais les femelles de vison d’Europe seraient ainsi  emp chées de participer à 
la reproduction de leur espèce. Rien n’indique cependa t que de tels 
accouplements, qui ont été obtenus expérimentalement,  oient effectivement 
possibles dans le milieu naturel (RO Z H N O V ,  1993). Quoi qu’i l  en soit,  la 
régression du vison d’Europe a débuté en France, comme dans de nombreux 
pays européens (Allemagne, Tchécoslovaquie, Yougoslavi ) ,  bien avant que 
le vison d’Amérique ne soit introduit.

L’impact le plus probable de la compétition entre ces  spèces est plutôt de 
nature indirecte : lorsque le vison d’Amérique est présent, i l  commet d  
nombreux dégâts dans les élevages de volail les, les pi  cicultures.. .  Cette 
si tuation conduit généralement les autorités à le classer « nuisible », au 
risque d’entraîner également la destruction du vison d Europe lorsque celui-
ci  est présent. A ce ti tre, le vison d’Amérique consti  ue donc une menace bien 
réelle pour l ’espèce autochtone.

HE N TTO N E N  et TO LO N E N  ( MA R A N  et HE N TTO N E N ,  1995) ont les premiers 
émis l ’hypothèse selon laquelle le vison d’Amérique au ait introduit un agent 
infectieux auquel i l  résisterait lui-même relativement bien, mais qui 
décimerait les populations de visons d’Europe. La maladie a éoutienne est en 
particulier bien connue pour affecter les élevages de  isons d’Amérique mais 
de nombreuses autres pathologies peuvent également êtr  incriminées.

et al.

com . pers.

M u stela lu treola

M . v ison
et al.
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6 .3 LA CO M PETITIO N  AVEC LE VISO N  D ’AM ERIQ U E

6 .4 L’APPARITIO N  D ’U N E PATHO LO GIE N O U VELLE
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Le caractère très typé de la régression invite à reche cher des facteurs à 
effet expansionniste, uniforme et durable, du domaine  e l ’écotoxicologie ou 
de la pathologie enzootique. Sur le plan théorique, le  configurations 
successives de l ’aire de répartition de l ’espèce depui  1930 correspondraient 
relativement bien à ce type de phénomène mais, pour l ’  nstant, aucun 
élément tangible n’est venu confirmer cette hypothèse.
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6 .5 CO N CLU SIO N

7 .  ACTIONS DE CONSERVATION DEJA REALISEES EN FRANCE

L’analyse critique des causes traditionnellement incri  inées ne permet 
donc pas, dans l ’état actuel de nos connaissances, de  ettre en évidence le 
rôle prédominant d’un facteur particulier, qu’i l  ait a i  seul ou en synergie 
avec d’autres.

Jusqu'à présent, les actions engagées en faveur du vis n d’Europe, hormis 
les aspects réglementaires, relèvent principalement de la recherche 
scientifique et de la sensibil isation du public.

La première action de sensibil isation fut la réalisati  n par la Société 
française pour l ’étude et la protection des mammifères (SFEPM) d’une 
synthèse sur les visons d’Europe et d’Amérique (Encycl pédie des carnivores 
de France). El le était destinée à faire le point des c nnaissances et des études 
en cours et à attirer l ’attention sur les besoins en m tière de recherche ainsi  
que sur la nécessité d’une intervention (CA M B Y ,  1990 et MA IZ E R E T ,  1990).

Quelques années plus tard, en 1992 et 1993, la SFEPM i tervenait,  au 
niveau de l ’Union Européenne et de l ’Union Mondiale po r la Nature, pour 
que le vison d’Europe soit classé parmi les espèces pr oritaires de l ’annexe I I  
de la Directive « Habitats - Faune - Flore ».

La première action de terrain engagée fut la campagne  ationale de 
capture destinée à connaître avec précision la réparti  ion de l ’espèce. El le fut 
menée de 1991 à 1997 avec le soutien financier du Ministère de 
l ’aménagement du territoire et de l ’environnement et l  aide de bénévoles et 
professionnels appartenant au groupe d’étude de la rép rti tion du vison 
piloté par le GREGE (Groupe de Recherche et d’Etude po r la Gestion de 
l ’Environnement). 

En 1993, le Ministère de l 'aménagement du territoire e  de 
l 'environnement, la SFEPM et le Ministère de l ’agricul ure, de la pêche et de 
l ’al imentation publiaient une plaquette consacrée aux  ammifères d’eau 
douce (SA IN T G IR O N S . ,  1993) dans laquelle le statut, la répartition et 
l ’écologie du vison sont dûment considérés.

En octobre 1993, un colloque international sur la lout e et le vison 
d’Europe fut organisé par la SFEPM. I l  réunissait des  pécialistes de l ’espèce 

et al
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en Europe de l ’Est,  en France et en Espagne. Les actes du colloque furent 
publiés deux ans plus tard et largement diffusés (GA U TH IE R ,  1995).

Dans le cadre de la campagne nationale de capture, un  remier 
programme de sensibil isation du public fut f inancé par le Ministère de 
l 'aménagement du territoire et de l 'environnement, l ’In ti tuto nacional para 
la conservaciÓn de la naturaleza espagnol et l ’Union Européenne : 250.000 
plaquettes et 20.000 posters furent distribués dans to tes les écoles, les 
mairies, les sociétés de chasse et de pêche, et les pi  geurs agréés des dix-sept 
départements potentiel lement occupés par l ’espèce en 1 92.

En 1996, une première étude de radiopistage a été lanc e dans les Landes 
de Gascogne, avec le soutien financier de la région Aq itaine, du Ministère 
de l 'aménagement du territoire et de l 'environnement,  u Conseil  général des 
Landes, de l ’Union Européenne, de l ’Agence de l ’eau et du WWF France. El le 
est destinée à mieux connaître le mode d’occupation de l ’espace et des 
habitats de l ’espèce.

Enfin, aucun vison d’Europe de la population franco-ibérique n’est 
actuellement détenu ou élevé en captivité. Par contre, pour la population de 
l ’est de l ’Europe, un certain nombre d’individus sont  onservés et reproduits 
dans des élevages ou des zoos, notamment celui de Tall inn soutenu par 
l ’European Mink Conservation and breeding Committee (MA R A N  et RO B IN S O N ,  
1996).

et al.
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II. MISE EN OEUVRE DU PLAN DE RESTAURATION 
NATIONAL DU VISON D’EUROPE
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8 .  DUREE

9 .  OBJECTIFS

 non  seu lement pour stopper l e  déc l in  ac tue l  des 
popu lations de  Vi son  d’Europe  mai s ég alement pour perm ttre  l a  
recolon i sation  par ce tte  espèce  d’au  moins une  parti e   e s terri toi res 
perdus ces dern ières années.

Le plan a été prévu pour une période de cinq ans :  de  999 à 2003.

En Europe occidentale, i l  ne reste plus qu’un petit no au de population 
situé dans le sud-ouest de la France et le nord de l ’Espagne. Ce noyau 
résiduel décline très rapidement puisque l ’étude de ré arti tion réalisée 
récemment en France a montré que l ’espèce a perdu, en une vingtaine 
d’années, environ la moitié de son aire de répartition  Actuellement, l ’espèce 
n’est plus représentée que dans les cinq départements  ’Aquitaine et dans le 
sud de la région Poitou-Charentes. I l  est probable que cette régression se 
poursuit encore à l ’heure actuelle. 

La population française est par ail leurs fragmentée pa  plusieurs grands 
fleuves ainsi  que par divers grands axes de circulatio  associés à des zones 
inhospitalières (secteurs urbanisés, étendues de grandes cultures.. .) .  La 
viabil i té à long terme des différents isolats de popul tion est donc incertaine.

Le Plan de restauration national doit donc comprendre  es mesures 
suffisamment efficaces

Ainsi , l ’objectif  de ce Plan est double (Tableau I) :  

- Stopper le déclin actuel de la population française de vison d’Europe ;

- Permettre la recolonisation d’au moins une partie de  ’aire perdue depuis 
quelques années.
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1 0 .  STRATEGIE GENERALE

Les l ignes directrices du Plan de restauration nationa  du Vison d’Europe 
sont les suivantes :  

- poursuivre et développer les recherches en cours afin d’approfondir les 
connaissances relatives aux exigences écologiques du v son et aux causes de 
sa régression ;

- assurer la protection et la restauration de ses habit ts ;

- combattre les causes directes de mortali té et les facteurs de déclin 
pressentis ;

- sensibil iser le public, informer les usagers des zone  humides et former 
les gestionnaires des milieux.

Les opérations visant à permettre la recolonisation du vison devront être 
engagées dans l ’immédiat à l ’ intérieur du périmètre d’ ction prioritaire 
défini sur la f igure 4. La délimitation de ce périmètr  a été réalisée en tenant 
compte des possibil i tés d’extension de la population a tuelle et de la 
nécessité d’établir une interconnexion entre différent  noyaux isolés.
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Aire de répart it ion  actuelle  du  vison  d ’ Eu rope

Zone où  la  reco lon isat ion  do it  ê tre  favo risée

Périm ètre  d ’ act ion  p rio rita ire

Figure 4 : Délimitation du périmètre d’action prioritaire
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1 1 .  ACTIONS A METTRE EN OEUVRE

1 1 .1 ETU D ES ET RECHERCHES

Les études réalisées récemment en France ont permis de connaître la 
répartition du vison avec plus de précision, d’approch r plus finement sa 
stratégie d’uti l isation de l ’espace et de mieux cerner le phénomène de 
régression. Des pistes de réflexion ont ainsi  pu être  égagées, principalement 
en ce qui concerne la conservation des habitats et la lutte contre la mortali té 
accidentelle. Cependant, en ce qui concerne la régress on de l ’espèce, de 
nombreuses voies restent à approfondir.

Le programme d’études et de recherches scientifiques d i t essentiel lement 
s’appliquer à éclairer, orienter, voire recadrer la st atégie de conservation. 

I l  convient en particulier de :

- poursuivre l ’étude de la répartition afin d’affiner l   cartographie sur les 
secteurs insuffisamment prospectés. En effet,  le travail  réalisé jusqu'à présent 
a été mené à l ’échelle des sous-secteurs hydrographiques. Or ceux-ci 
contiennent parfois plusieurs cours d’eau et i l  est né essaire de préciser si  
chacun d’eux est effectivement occupé par le vison ;

- réaliser un suivi  de la répartition, en particulier s r le front de 
régression : mise en place d’un programme pluriannuel sur un éch nti l lon 
de réseaux hydrographiques, avec un protocole précis d  piégeage et de 
marquage des animaux ;

- analyser la dynamique d’un noyau de population : mise en place, sur un 
secteur test,  d’un programme de capture/recapture qui  ermettra de mieux 
comprendre la dynamique de population actuelle (struct re de la population, 
nombre de jeunes après le sevrage, taux de survie, cau es de mortali té.. .) .  

11.1.1 SUIVI DE L’EVOLUTION DE LA POPULATION FRANÇAISE
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* V icar i ant e  :  se  di t  de  deu x espèces  qu i  o ccu pent  l a  mê e  ni che  éco lo giqu e  dans  deu x a i r es  

géo graphiqu es  di f f érent es .

11.1.2 RECHERCHE DE FACTEURS PATHOGENES SUSCEPTIBLES DE CONTRIBUER A LA REGRESSION DU VISON 

D’EUROPE

in

11.1.3 MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME D’ETUDES ECOTOXICOLOGIQUES

Bien que la régression du vison d’Europe ait commencé  vant 
l ’ introduction de l ’espèce vicariante *  américaine, i l  semble que dans 
plusieurs pays les deux phénomènes aient été simultanés. Cette constatat on a 
amené certains auteurs à supposer que la raréfaction d  l ’espèce autochtone 
pourrait être due en partie à la présence d’agents inf ctieux introduits avec 
l ’espèce américaine (HE N TTO N E N  et TO LO N E N ,  1983 MA R A N  et HE N TTO N E N ,  
1995). De plus, les carnivores sauvages sont sensibles à de nombreux agents 
pathogènes transmis par des espèces domestiques et l ’ i  cidence de l ’ensemble 
de ces facteurs sur le vison d’Europe est à ce jour pe  documentée (MA R A N et 
HE N TTO N E N ,  1995 ; MA R A N ,  1996 ; MA R A N  et RO B IN S O N ,  1996).

Un bilan sanitaire des populations occidentales de vis n d’Europe s’impose 
afin de répondre à ces diverses interrogations. Ce tra ail  peut être effectué 
sur le matériel  biologique recueil l i  à ce jour :

- une trentaine de dépouilles congelées ; i l  s’agit le plus souvent 
d’individus trouvés morts sur la route, dans des piège  ou encore tués par des 
chiens ;

- une vingtaine de sérums congelés, extraits des prélèv ments sanguins 
réalisés lors des opérations de piégeage dans les Landes de Gascogne. Ces 
prélèvements seront étendus aux animaux qui seront man pulés dans le cadre 
du suivi  de l ’évolution de la population française.

Les examens et analyses suivants seront réalisés :

- autopsies détail lées ;

- examen parasitaire interne ;

- examen bactériologique sélectif ;

- examen sérologique.

En outre, une enquête épidémiologique pourra être mené  sur les élevages 
de visons d’Amérique installés dans les zones occupées par le vison d’Europe, 
afin d’établir la prévalence de certaines pathologies à risque.

La pollution peut avoir des conséquences non négligeab es sur l ’espèce 
européenne en réduisant les disponibil i tés trophiques  es milieux et en 
provoquant, par l ’intermédiaire des proies, des intoxi ations par 
accumulation de biocides rémanents. El le peut en parti  ulier entraîner la 
réduction de la capacité de reproduction, des troubles physiologiques 
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* C o mpo santes  bio céno t iqu es  :  co mpo sant es  co ns idérées  au  niveau  de  l ’ ensemble  des  ê t r es  

vivant s .

fragil isant les individus, une moindre résistance aux maladies.. .  Les 
recherches réalisées sur le vison d’Amérique font déjà référence en 
écotoxicologie des carnivores semi-aquatiques (JE N S E N . ,  1977 ; 
K IH LS TR Ö M . ,  1992) et pourraient servir de modèle.

Ainsi ,  la mise en place d’un programme d’études écotox cologiques, mené 
à partir des prélèvements spécifiques d’organes sur le  cadavres conservés, 
permettrait d’évaluer le niveau de contamination de la population française 
de manière à mieux cibler les actions à engager dans l   domaine de 
l ’amélioration de la qualité des eaux et de l ’atmosphère.

En particulier :

- recherche et dosage de PCB’s et autres pesticides org nochlorés ;

- recherche et dosage de métaux lourds.

L’étude de la répartition a montré que l ’espèce est pr sente dans des 
milieux très variés, tant en ce qui concerne leurs com osantes biocénotiques *

que leur degré de fréquentation et d’altération par l ’  omme (voir 5.4). Dans 
certains secteurs, le vison semble se maintenir dans d s milieux fortement 
anthropisés ou pollués.

Une meilleure connaissance des exigences écologiques d  l ’espèce est donc 
indispensable pour orienter la gestion de ses habitats  Dans cette optique, le 
radiopistage a déjà apporté des enseignements très uti  es (voir 5.4) et i l  
serait nécessaire de poursuivre ce travail  sur un terr toire d’étude aux 
caractéristiques écologiques très différentes de celles des Landes de 
Gascogne. La comparaison de l ’uti l isation de l ’espace  ar le vison sur ce 
secteur et dans une zone plus artif icialisée permettra t de mieux comprendre 
la stratégie écologique de l ’espèce et d’en tirer des  nseignements 
extrapolables aux autres types d’habitats.

Les paramètres sur la structure de la population franç ise de visons restent 
à ce jour inconnus, ce qui ne permet pas d’évaluer le cloisonnement possible 
de la population occidentale en sous-unités, le niveau d’échange, la 
dynamique ou encore le degré d’altération de la divers té génétique des 
isolats potentiels. Ainsi ,  à partir des prélèvements c nservés à ce jour (poils, 
culots sanguins, carti lages auriculaires ou muscles),  l  serait intéressant 
d’engager un programme d’études génétiques afin de rép ndre à ces 

et al
et al

11.1.4 ETUDE COMPARATIVE DE L’UTILISATION DE L’ESPACE PAR LE VISON D’EUROPE SUR UN NOUVEAU

SITE PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES ECOLOGIQUES DIFFERENTES DE CELLES RENCONTREES DANS LES 

LANDES DE GASCOGNE

11.1.5 MISE EN OEUVRE D’UN PROGRAMME D’ETUDES GENETIQUES SUR LA POPULATION FRANÇAISE
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interrogations et de réorienter éventuellement les act ons en fonction de la 
dynamique de l ’isolement des sous-unités potentiel les. I l  est envisagé en 
particulier de réaliser :

- l ’analyse de la distance génétique entre les populati  ns franco-ibériques 
et est-européennes, dans la perspective notamment d’un éventu l  
renforcement du noyau occidental ;

- l ’analyse de la structure de la population française   recherche de sous-
unités populationnelles ;

- l ’analyse de la dynamique de la population ou des uni és 
populationnelles ;

- l ’étude des relations entre les populations française  et ibériques.

La collecte des données sur la répartition de l ’espèce depuis le XIXe  siècle a 
d’ores et déjà permis de mieux comprendre la chronolog e de la régression 
du vison d’Europe (voir 3.2). I l  conviendrait maintena t de remonter plus 
loin dans le temps afin de rechercher des informations relatives à l ’origine 
de l ’espèce en France. 

La question de sa présence dans notre pays avant 1831  ’est en effet pas 
résolue et trois hypothèses peuvent être formulées :

- le vison d’Europe existait bien avant cette date et i   est passé inaperçu de 
tous les naturalistes ;

- i l  a été introduit au XVII e  ou au XVIII e  siècle à partir d’animaux 
provenant de l ’Europe de l ’Est ;

- i l  a colonisé de façon spontanée l ’Europe occidentale avant de régresser 
sur l ’arrière du front de colonisation (hypothèse de RO Z H N O V ,  1993).

Pour l ’instant, seuls les textes scientifiques et natu alistes ainsi  que les 
collections des musées ont été inventoriés. I l  semble  mportant de réaliser 
une analyse systématique de certains ouvrages cynégétiques et  e piégeage, 
ainsi  que des archives de fourreurs et de marchands de peaux. La fourrure de 
vison a en effet eu de tout temps une valeur commercia e certaine et i l  serait 
intéressant de savoir si  les peaux commercialisées en  rance provenaient 
d’animaux tués sur place ou si  el les étaient importées.

Pour pouvoir contrôler l ’extension du vison d’Amérique et éviter qu’i l  
n’envahisse à terme toutes les zones qui sont encore occupées par le vison 

11.1.6 POURSUITE DES RECHERCHES SUR LA REPARTITION ANCIENNE DU VISON D’EUROPE

11.1.7 ETUDE DE LA REPARTITION DU VISON D’AMERIQUE
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d’Europe (voir 6.3), i l  est avant tout nécessaire de m eux connaître sa 
répartition.

Les enquêtes réalisées jusqu’à présent se sont basées  ur l ’envoi de 
questionnaires aux fédérations de chasseurs, à la gard rie de l ’ONC, aux 
directions des services vétérinaires.. .  Aussi ,  el les n  fournissent qu’un aperçu 
assez sommaire de la présence de l ’espèce en France.

Le travail  d’enquête doit donc être repris de façon pl s méthodique afin de 
dresser une carte précise de répartition. Ce document servira de base à la 
mise au point du programme de lutte contre le vison d’ mérique qui est 
envisagé plus loin (voir 6.3).
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1 1 .2 GESTIO N  CO N SERVATO IRE ET RESTAU RATIO N  D ES HABITATS

Diverses études ont établi  que, chez les mustélidés, l   capacité d’accueil  
des milieux et en particulier leurs potentiali tés al im ntaires jouent un rôle 
déterminant dans la dynamique des populations (ER LIN GE ,  1981, ER LIN GE .  
1982 ; DE LA TTR E ,  1983 ; K IN G ,  1983 ; PO W E LL . ,  1985).

Les travaux réalisés en France (voir 5.3) ont montré que le vison exploite 
des milieux palustres et aquatiques susceptibles de lu  fournir en toute saison 
des proies en quantité suffisante. Or, les types de mi ieux offrant les plus 
fortes potentiali tés pour le vison d’Europe ont fortem nt régressé dans notre 
pays depuis quelques dizaines d’années. Le maintien de l ’espèce suppose 
donc que la qualité des habitats encore fréquentés soi   conservée et que, 
chaque fois que cela sera nécessaire, des opérations d  restauration soient 
mises en oeuvre.

Les actions envisagées dans ce domaine sont de deux types :

- des mesures incitatives qui consistent essentiel lemen  à diffuser une 
information pertinente auprès des gestionnaires habitu ls des milieux 
naturels ;

- des mesures expérimentales de gestion directe sur cer ains si tes 
considérés comme prioritaires.

La rédaction d’un tel  document a déjà commencé pour répondre aux 
nombreuses demandes des administrations, des collectiv tés et des organismes 
divers chargés de la gestion des milieux aquatiques. I   comprend : 

- une présentation du vison d’Europe, de ses exigences  t des menaces qui 
pèsent sur son avenir ;

- une analyse de l ’impact potentiel  des pratiques actue les d’aménagement 
et d’entretien des milieux aquatiques ;

- un catalogue de recommandations sur les techniques à  ti l iser dans les 
si tuations les plus courantes.

Le texte actuel doit être complété (notamment pour la troisième partie, 
encore très incomplète). I l  sera ensuite imprimé et tr s largement diffusé, en 
particulier à l ’ intérieur des sept départements où le  ison d’Europe est encore 
présent.

et al
et al

11.2.1 REALISATION ET DIFFUSION D’UNE BROCHURE DE PRESENTATION DES TECHNIQUES D’ENTRETIEN 

DES BERGES DE COURS D’EAU ET DES ZONES HUMIDES ASSOCIEES
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Ce document fera apparaître :  

- les types d’habitats susceptibles d’être uti l isés par le vison d’Europe,

- les facteurs de dégradation pouvant empêcher son main ien (ou sa 
recolonisation),

- les mesures à mettre en oeuvre pour améliorer la capa ité d’accueil  pour 
l ’espèce. 

Parmi ces mesures, seront notamment envisagés :

- la signature de contrats de gestion avec des propriét ires ;

- l ’acquisition de berges de cours d’eau et des zones h mides associées par 
des organismes ayant pour vocation d’assurer une gesti  n conservatoire des 
milieux naturels ;

- la protection réglementaire de certains si tes :  arrêt s préfectoraux de 
protection de biotope, réserves naturelles volontaires  classement au ti tre du 
Plan d’occupation des sols local . . .  ;

- les mesures de lutte contre les pollutions et de main ien des débits 
d’étiage qui devront être prises en considération lors de la préparation des 
SAGE ;

- les recommandations de gestion à communiquer aux prop iétaires, 
usagers, collectivités et administrations, . . .

Le document s’achèvera par un chapitre de hiérarchisat on des secteurs 
hydrographiques de façon à définir les si tes prioritai  es sur lesquels i l  sera 
nécessaire de concentrer un maximum de moyens. Cette h érarchisation sera 
réalisée sur la base des critères suivants :

- la si tuation géographique des si tes en regard de la répartition actuelle 
du vison et des nécessités d’échanges entre les différ nts noyaux de 
populations ;

- l ’ importance des facteurs de dégradation des milieux ;

- les possibil i tés pratiques de mise en oeuvre des mesu es de conservation 
efficaces.

Le schéma sera ensuite diffusé à tous les organismes c ncernés par la 
gestion des milieux aquatiques à l ’ intérieur du périmè re d’action prioritaire 
défini sur la f igure 4.

Les si tes prioritaires ainsi  définis feront l ’objet d’ pérations 
expérimentales destinées à la fois à tester la faisabi i té des actions 
préconisées et à servir de modèles pour la gestion des autres territoires :

11.2.2 MISE EN ŒUVRE EXPERIMENTALE DU SCHEMA DE CONSERVATION SUR LES SITES PRIORITAIRES
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- rédaction de documents d’objectifs sur le modèle de c ux qui sont 
préparés pour les si tes « Natura 2000 » (analyse détail lée des si tes, 
concertation avec les différents partenaires, définiti  n des objectifs et des 
moyens d’action) ;

- recherche de financements spécifiques pour les différentes actions à 
engager ;

- mise en oeuvre de ces actions ;

- évaluation des résultats de l ’opération.

I l  est démontré que l ’emploi de certains produits lors des campagnes 
d’empoisonnement des rats musqués, ragondins ou campag ols peut 
entraîner des cas de mortali té chez les carnivores (voir 6.2). Les risques pour 
le vison d’Europe sont importants et ces campagnes doi ent être remplacées, 
dans les zones occupées par l ’espèce, par des opératio s de captures réalisées 
avec des pièges-cages.

L’uti l isation de pièges-cages peut cependant s’avérer dangereuse pour le 
vison d’Europe lorsque les captures sont effectuées pe dant la période de 
reproduction et d’élevage des jeunes (de mai à août).  l  suffi t en effet qu’une 
femelle allaitante se fasse prendre durant cette pério e pour que la portée 
périsse.

Si  des campagnes de piégeage doivent malgré tout être  rganisées à cette 
époque, el les ne devront être effectuées qu’avec des c ges spécialement 
munies d’un trou circulaire de 5 cm de diamètre afin q e les visons - et 
notamment les femelles - puissent s’échapper.

Depuis l ’ interdiction des pièges à mâchoires, de nombr ux piégeurs 
uti l isent des pièges en X (ou « »). I l  s’agit de pièges qui tuent 
l ’animal sur le coup et qui, du fait de leur faible coût, sont disposés en 
grande quantité dans les marais et sur le bord des cou s d’eau (voir 6.2). 
Dans les zones où le vison d’Europe est présent, seuls les pièges-cages seront 
donc uti l isés et,  s’i ls le sont au printemps, seront m nis du dispositif  
d’échappement décrit précédemment.

1 1 .3 AD APTATIO N  D E LA REGLEM EN TATIO N  RELATIVE A LA LU TTE CO N TRE LES 

N U ISIBLES ET LES RO N GEU RS D EPRED ATEU RS

11.3.1 REMPLACEMENT DES OPERATIONS D’EMPOISONNEMENT DES RONGEURS AQUATIQUES PAR DES 

CAMPAGNES DE DESTRUCTION AVEC DES PIEGES-CAGES

11.3.2 REMPLACEMENT DES PIEGES TUANTS PAR DES PIEGES-CAGES

Con ibears
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11.3.3 RESTRICTION DES POSSIBILITES DE DESTRUCTION DES PUTOIS

11.4.1 CONTROLE DES FERMES D’ELEVAGE

11.4.2 MISE EN OEUVRE DE CAMPAGNES DE DESTRUCTION EN DEHORS DE LA ZONE DE PRESENCE DU 

VISON D’EUROPE

Le piégeage du putois constitue une menace non néglige ble pour le vison 
d’Europe en raison des risques de confusion entre les  eux espèces (voir 6.2). 
I l  est donc nécessaire d’en interdire la destruction d ns les zones où ces 
espèces cohabitent.

Ainsi  qu’i l  a été vu aux paragraphes 6.3 et 4.1, les p pulations de vison 
d’Amérique doivent être maîtrisées avant qu’elles n’en ahissent toute la zone 
occupée par le vison d’Europe.

La mesure la plus urgente consiste à empêcher que des  nimaux issus 
d’élevages continuent à s’évader dans le milieu nature . I l  convient donc :

- d’interdire l ’ implantation de nouveaux élevages dans le  zones occupées 
par le vison d’Europe et dans les zones l imitrophes ;

- de contrôler l ’application des normes d’élevage impos es par la 
législation à ce type de structures.

En dehors de la Bretagne où des campagnes de grande am leur ont été 
engagées, les opérations de destruction de visons d’Am rique sont, dans 
l ’ensemble, peu organisées en France. La plupart du temps, ces actions 
reposent sur la seule bonne volonté des piégeurs agréé . Les moyens de lutte 
doivent donc être mieux structurés et des mesures inci atives mises en 
oeuvre.

Ces recommandations ne concernent cependant que les se teurs où le vison 
d’Europe est absent. Toutes les zones dans lesquelles  es deux espèces 
cohabitent (nord de la Charente, est de la Dordogne, s d des Landes, est des 
Pyrénées Atlantiques et peut-être nord de la Charente-Maritime), i l  convient 
au contraire d’éviter que le vison d’Amérique soit classé « nuisible ». Ce 
classement autorise en effet les piégeurs à le capture  en tout temps et génère 
ainsi  un risque important de destruction de visons d’E rope (voir 6.3). 

Dans tous les secteurs de cohabitation des deux espèce , i l  est urgent que 
les effectifs de vison d’Amérique soient régulés, mais ces opérations devront 
impérativement être réalisées par des personnes spécia ement formées et 
encadrées.

1 1 .4 CO N TRO LE D U  VISO N  D ’AM ERIQ U E
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11.4.3 MISE EN OEUVRE D’UN PROGRAMME EXPERIMENTAL DE DESTRUCTION DU VISON D’AMERIQUE

Compte tenu de la dynamique de population du vison d’A érique, i l  
semble à priori ,  diffici le de l ’éradiquer totalement.  es campagnes qui ont 
été engagées jusqu’à présent ont été conduites sans pl n global 
d’organisation et sans que leur efficacité n’ait été é aluée. Cette si tuation 
contribue à ce que la présence du vison d’Amérique soi   considérée comme 
une fatali té à laquelle i l  serait impossible de s’oppo er.

Un programme expérimental doit donc être engagé en vue de tester les 
possibil i tés matériel les de contrôle d’une population isolée. Ce travail  s ra 
réalisé dans les conditions suivantes :

- constitution d’équipes de piégeurs spécialement formé  et encadrés, et 
établissement d’un protocole d’étude ;

- collecte de tous les animaux pris qui seront stéri l is s et relâchés sur leur 
l ieu de capture (connaissance des effectifs par captur  - recapture);

- suivi  scientifique, évaluation rigoureuse et exploita ion des résultats de 
l ’opération.

Le recensement des cas de mortali té du vison d’Europe  ontre qu’un 
nombre non négligeable d’individus est tué sur les rou es. Certaines 
infrastructures routières se révèlent particulièrement dangereuses, en raison 
de leur localisation ou de leur conception.

Le vison d'Europe ne nageant pas aussi  bien que la lou re, i l  se montre 
incapable de remonter un cours d'eau au courant rapide  I l  se déplace plus 
volontiers le long des berges et,  au niveau des ponts, i l  est fréquemment 
obligé de passer sur la chaussée pour poursuivre son c eminement. De plus, 
sa stratégie de recherche de proies en fait un animal  usceptible de suivre 
n’importe quel f i let d’eau ou dépression humide et don  de traverser les voies 
routières à de multiples endroits, peu prévisibles.

Les voies routières les plus meurtrières doivent donc  tre identifiées et 
faire l ’objet d’aménagements spécifiques lorsque cela  ’avère nécessaire :

-pose de gril lages ou de glissières destinés à empêcher les animaux de 
traverser et à les canaliser vers des ouvrages de fran hissement aménagés ;

- construction d’ouvrages de franchissement spécialemen  conçus pour les 
mammifères semi-aquatiques.

1 1 .5 AM EN AGEM EN TS D E GEN IE ECO LO GIQ U E SU R LES VO IES A GRAN D E 

CIRCU LATIO N  TRAVERSAN T D ES SECTEU RS FREQ U EN TES PAR LE VISO N  D ’EU RO PE
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1 1 .6 IN FO RM ATIO N  ET SEN SIBILISATIO N  D U  PU BLIC

1 1 .7 FO RM ATIO N  D ES GESTIO N N AIRES ET D ES U SAGERS D ES ZO N ES HU M ID ES

La réussite de ce Plan de restauration national nécess te une prise de 
conscience générale de la si tuation très préoccupante  u vison d’Europe. I l  
est donc essentiel  d’informer le public de l ’existence de l ’espèce et des 
menaces qui pèsent sur son avenir. Cela passe par la réalisation d’une 
campagne de presse comprenant les étapes suivantes :

- réalisation d’un dossier de presse « Plan de restauration du Vison 
d’Europe » accompagné de documents directement uti l isables par l  s 
journalistes (cartes de répartition, diapositives, sch mas.. .)  ;

- diffusion de ce dossier à tous les grands médias nati  naux (journaux, 
radios, télévisions) ainsi  qu’à ceux des régions dans  esquelles le vison 
d’Europe est encore présent ;

- organisation de rencontres d’information avec les journalistes (points-
presse, visi tes de terrain.. .) .

Ce colloque devra à la fois faire le point sur l ’avanc ment des 
connaissances relatives à l ’écologie du vison et engag r des débats avec les 
gestionnaires des milieux naturels.

- Diffusion de la brochure de présentation des techniqu s d’entretien (voir 
4.2) aux organismes de formation des gestionnaires d’e paces ;

- participation des membres du groupe de travail  aux se sions de 
formation.

- Formation des moniteurs de piégeage ;

- organisation de sessions de formations spéciales à de tination des 
piégeurs.

11.7.1 ORGANISATION D’UN COLLOQUE SUR LE THEME « CONNAISSANCE ET CONSERVATION DU VISON 

D’EUROPE EN FRANCE »

11.7.2 INTEGRATION DE LA PROBLEMATIQUE DE CONSERVATION DU VISON D’EUROPE DANS LES 

PROGRAMMES DE FORMATION CONTINUE DES ORGANISMES CHARGES DE LA GESTION ET DE 

L’AMENAGEMENT DES MILIEUX AQUATIQUES

11.7.3 FORMATION ET SENSIBILISATION DES PIEGEURS A LA CONSERVATION DE L’ESPECE
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11.7.4 SENSIBILISATION DES ORGANISMES ET DES PERSONNES CHARGES DE LA REGULATION DES ENNEMIS 

DES CULTURES

- Rencontres avec les responsables départementaux de la régulation des 
ennemis des cultures;

- organisation de séminaires de formation des personnes chargées de la 
mise en oeuvre de la régulation.
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1 1 .8 MESU RES REGLEM EN TAIRES

1 1 .9 EXPERIM EN TATIO N  D E L’ELEVAGE D ’U N  N O M BRE RED U IT D ’IN D IVID U S

1 2 .  ACTEURS ET PARTENAIRES

A ce jour, le vison d’Europe est protégé tant au nivea  de la législation 
nationale que des conventions internationales (voir 4. ) .  Cependant, celui-ci  
n’est pas considéré comme « espèce prioritaire » au ti tre de la directive 
européenne « Habitats - Faune - Flore » et n’est pas inscrit en annexe de la 
convention de Washington.

I l  convient donc de prévoir :

- son classement dans la l iste des espèces prioritaires de l ’annexe I I  de la 
directive « Habitat - Faune - Flore » ;

- le classement des zones de présence du Vison d’Europe en sites « Natura 
2000 ».

La mise en place d’un élevage conservatoire de visons  ’Europe provenant 
de la population occidentale ne semble pas, dans l ’état actu l  des choses, une 
priorité pour la conservation de l ’espèce. Toutefois,  l  paraît intéressant d’en 
préparer la mise en oeuvre afin de parer à toute évent ali té, au cas où le 
réseau de surveil lance révélerait un niveau critique d s effectifs.

Cette phase préparatoire passera par l ’expérimentation de l ’élevage et 
surtout de la reproduction en captivité d’un faible no bre d’individus. En 
effet la conduite d’un élevage à vocation conservatoir  nécessite une parfaite 
maîtrise de la conservation  des animaux, et surtout de la 
reproduction.

Toutefois, afin de ne pas immobiliser des financements nécessaires à la 
mise en oeuvre d’actions de terrain, i l  est souhaitabl  que cette première 
expérimentation soit menée en total  autofinancement. U  comité de pilotage 
sera constitué afin de définir les modalités de sa réa isation.

La répartition des tâches pour la mise en oeuvre du pl n est résumée dans 
le tableau I I .  Pour chaque type d’action à réaliser, un organisme responsable 
est identifié ainsi  qu’un certain nombre de partenaire .  Cette organisation du 
travail  est détail lée ci-après.

ex - situ
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Tab leau  I : R écap itu lat if des  act ions  à  engager de 199  à  2003

Suivi de l'évolution de la population française

Poursuite de l'étude de la répartition
Suivi de la répartition sur le front de régression
Analyse de la dynamique d'un noyau de population

Recherche des facteurs pathogènes susceptibles de contribuer à la régression 

Programme d'écotoxicologie

Programme d'études génétiques

Poursuite des recherches sur la répartition ancienne

Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site

Etude de la répartition du vison d'Amérique

Réalisation d’une brochure de présentation des techniques d'entretien des berges et des 
zones humides

Préparation et diffusion d'un schéma global de conservation et de restauration des habitats 
du vison d’Europe

Mise en oeuvre expérimentale du schéma de conservation sur les sites prioritaires

Remplacement de l'empoisonnement des rongeurs aquatiques par des destructions avec des 
pièges-cages

Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages

Restriction des possibilités de destruction des putois

Contrôle des fermes d'élevage

Mise en oeuvre de campagnes de destruction en dehors de la zone de répartition du vison 
d'Europe 

Mise en oeuvre d’un programme expérimental de destruction du vison d'Amérique

Réalisation et diffusion du dossier de presse « Programme Vison d’Europe »

Contacts avec la presse

Organisation du colloque « Connaissance et conservation du vison d’Europe »

Diffusion de la brochure

Formation des moniteurs de piégeage et organisation de sessions de formation spéciales 
pour les piégeurs

Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des ennemis des cultures

OB JECTIFS DU PLAN ACTIO NS A M ETTRE EN O EUVRE

Etudes et recherches

Etudes et recherches

Gestion conservatoire et restauration des habitats

Adaptation de la réglementation relative à la lutte contre  les nuisibles

Contrôle du vison d'Amérique

Aménagements des voies à grande circulation

Information et sensibilisation du public

Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides

Mesures réglementaires

Elevage expérimental d’un nombre réduit d’individus en captivité

IDENTIFIER

 LES  CAUSES  DU  DECLIN

DE  LA  POPULATION 

FRANÇAISE

INVERSER

LA TENDANCE ACTUELLE

ET

PERMETTRE

LA RECOLONISATION

D’AU MOINS UNE PARTIE

DE L’AIRE PERDUE

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

-
-
-
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Tab leau  II : R écap itu lat if de la  répart it ion  des  tâche  pou r la  m ise en  oeuvre du  
p lan  de res tau rat ion  du  vison  d ’ Eu rope

  ET  PARTENAIRES

Suivi de l'évolution de la population française

Poursuite de l'étude de la répartition  + organismes associés au réseau

Suivi de la répartition sur le front de régression + GREGE, FDC16, 17, 79, 85, 49
et associations de protection de la nature

Analyse de la dynamique d'un noyau de population  + SFEPM, CG33, ONC, FDC40 et 33

Poursuite de l'étude de l'utilisation de l'espace dans les Landes de 
Gascogne

 + ONC, SFEPM, INRA, CG40, FDC40 et FDC33

Recherche des facteurs pathogènes  +  GREGE et LVD40

Programme d'écotoxicologie  + SFEPM, GREGE

Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site + ONC, SFEPM et FDC33

Programme d'études génétiques

Poursuite de l'étude de la répartition ancienne  + ONC

Etude de la répartition du vison d'Amérique  + SFEPM, FDC et associations de piégeurs

Achèvement et diffusion de la brochure de présentation des techniques 
d'entretien des berges et des zones humides

 + GREGE, ONC

Préparation et diffusion d'un schéma global  +  GREGE

Mise en oeuvre expérimentale du schéma sur les sites prioritaires  +  DIREN d'Aquitaine et partenaires de terrain

Remplacement de l'empoisonnement par des destructions à l'aide de 
pièges-cages

 + MAPA, PV

Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages  + FDC, ONC

Restriction des possibilités de destruction des putois  +  ONC

Contrôle des fermes d'élevage  + MAPA 

Destruction du vison d'Amérique en dehors de la zone de répartition du 
vison d'Europe 

+ ONC

Programme expérimental de destruction du vison d'Amérique  + GREGE, FDC16 et piégeurs agréés

 + MATE (EEAD), MELTT (SETRA)

Réalisation et diffusion du dossier de presse « Programme Vison 
d’Europe »

 + MATE et organismes associés

Contacts avec la presse  + MATE et organismes délégués pour certains médias

Organisation du colloque « Connaissance et conservation du vison 
d’Europe »

 + MATE, SFEPM

Diffusion de la brochure

Formation des moniteurs de piégeage et organisation de sessions de 
formation spéciales pour les piégeurs

 +  et associations de piégeurs des départements concernés

Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des 
ennemis des cultures

ACTA, GDEC FDC, DDAF et chambres d'agriculture des 
départements concernés

ACTIONS A METTRE EN OEUVRE ORGANISME RESPONSABLE

Etudes et recherches

G REG E

SFEPM 

CG 40

G REG E

CNEVA - ONC

CNEVA

G REG E 

SFEPM

MHN La Rochel l e

ONC

G estion conservatoi re et restauration des habi tats

SFEPM

SFEPM

SFEPM

Adaptation de la régl ementation relative à l a lutte contre  l es nui sibl es

MATE

MATE

MATE

Contrôle du vi son d'Amérique

MATE

FDC et associations de pi égeurs 

ONC

Aménagements des voi es à grande ci rculation SFEPM

Information et sensibi l i sation du publ i c

CG 40

CG 40

Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides

CG 40

SFEPM

ONC FDC

ONC + 

Mesures régl ementaires MATE

Elevage expérimental  d’un nombre rédui t d’individus en captivi té A défini r

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

-

-

-
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1 2 .1 D ETAIL D E LA REPARTITIO N  D ES TACHES

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

GREGE

SFEPM

CG4 0

GREGE

ONC -  CNEVA

CNEVA

GREGE

SFEPM

12.1.1 ETUDES ET RECHERCHES

Réactivation du réseau qui a réalisé l’étude de la répartition de 

1991 à 1997. Préparation d’un protocole d’étude et encadrement du 

programme

Réalisation des campagnes de capture

Préparation du protocole d’étude, encadrement du programme 

et synthèse des résultats

Réalisation des campagnes de capture

Préparation du protocole d’étude, encadrement du programme 

et synthèse des résultats

Réalisation des campagnes de capture

Achèvement du programme de radiopistage et synthèse des 

résultats

Analyse des spécimens recueillis

Interprétation et synthèse de résultats

Analyses, interprétation et synthèse des résultats

Réalisation des opérations de capture et de radiopistage

Analyse des données et synthèse des résultats

Analyse du régime alimentaire

Analyse de la structure de la population française

Etudes des relations entre les populations françaises et ibériques

Analyse des différenciations génétiques pouvant exister entre 

les populations occidentales et orientales

♦

•

•

•

•

•

•

♦

•

♦

•

•

♦

•

♦

•

•

•

♦

•

•

•

Suivi de l'évolution de la population française

Poursuite de l'étude de la répartition

 (P. FOURNIER)

Réseau d’étude de la répartition :
GREGE, ONC, SFEPM, MNHN,

FDC, CG et gestionnaires des espaces naturels 
protégés des départements concernés,

Suivi de l’évolution de la répartition sur le front de régression

 (R. ROSOUX)

FDC16, 17, 49, 79, 85, ONC et associations 
de protection de la nature

Analyse de la dynamique d'un noyau de population

 (C. MAIZERET)
SFEPM (S. AULAGNIER)

CG40 et 33, ONC, FDC40 et 33

Poursuite de l'étude de l'utilisation de l'espace dans les Landes de 
Gascogne

  (P. FOURNIER, J. DUPUCH)
ONC  (P. MIGOT, Ph. STAHL)

SFEPM  (R. LIBOIS, R. ROSOUX)
INRA  (F. SPITZ)

CG40, FDC 33 et 40

Recherche des facteurs pathogènes 
  (M. ARTOIS)

GREGE  (P. FOURNIER)
LVD40  (A. VUILLAUME)

Programme d'écotoxicologie   (F. MOUTOU)
GREGE  (P. FOURNIER)

SFEPM  (F. LEBOULENGER)

Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site

  (P. FOURNIER)
ONC  (P. MIGOT, Ph. STAHL)

FDC33  (J.P. CHUSSEAU)

SFEPM  (R. LIBOIS, R. ROSOUX)

Programme d'études génétiques

 (S. AULAGNIER, T. LODE
et R. LIBOIS)

-

-

-
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(Suite)

Poursuite de l'étude de la répartition ancienne
(M. DE BELLEFROID)

ONC (F. LEGER)

Etude de la répartition du vison d'Amérique  (F. LEGER)
SFEPM (M. DE BELLEFROID)

FDC et associations de piégeurs

Achèvement et diffusion de la brochure de présentation des 
techniques d'entretien des berges et des zones humides

 (M. ROGER, C. BOUCHARDY)
GREGE  (P. FOURNIER)

ONC

Préparation et diffusion d'un schéma global  (M. ROGER, R. ROSOUX 
et M. DE BELLEFROID)
GREGE (P. FOURNIER)

Mise en oeuvre expérimentale du schéma de conservation sur les 
sites prioritaires

 partenaires de terrain, SFEPM

DIREN et partenaires de terrain

Remplacement des opérations d’empoisonnement des rongeurs 
aquatiques par  des campagnes de destructions à l'aide de pièges-
cages

, MAPA

FDC, ONC garderie des départements 
concernés et FREDEC d’Aquitaine et Poitou-

Charentes

Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages

FDC, ONC garderie des départements 
concernés

Restriction des possibilités de destruction des putois

FDC, ONC garderie des départements 
concernés

♦

•

♦

•

♦

♦

♦

•

•

♦

•

•

♦

•

•

♦

•

•

Recherche des données anciennes (archives des fourreurs, 

ouvrages sur le piégeage, ...)

Enquête auprès des piégeurs

12.1.2 GESTION CONSERVATOIRE ET RESTAURATION DES HABITATS

Rédaction des documents d’objectifs

Mise en oeuvre des mesures de gestion

12.1.3 ADAPTATION DE LA REGLEMENTATION RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES ET LES 

RONGEURS DEPREDATEURS

Instructions adressées aux préfets des départements 

concernés

Mise en oeuvre sur le terrain

Instructions adressées aux préfets des départements 

concernés

Mise en oeuvre sur le terrain

Instructions adressées aux préfets des départements 

concernés

Mise en oeuvre sur le terrain

MHN La Rochelle 

ONC

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

SFEPM

SFEPM

DIREN,

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

MATE

MATE

MATE
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12.1.4 CONTROLE DU VISON D’AMERIQUE

Instructions de la direction générale de l’alimentation 

adressées aux directions des services vétérinaires

Préparation du protocole d’étude, formation des piégeurs, 

manipulation des animaux, synthèse des résultats

Réalisation du piégeage

12.1.5 AMENAGEMENTS DE GENIE ECOLOGIQUE SUR LES VOIES A GRANDE CIRCULATION TRAVERSANT DES 

SECTEURS FREQUENTES PAR LE VISON D’EUROPE

Définition des caractéristiques techniques des aménagements

Intégration des recommandations dans les instructions 

techniques destinées aux organismes chargés des aménagements 

routiers

12.1.6 INFORMATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

MATE

FDC et associations de piégeurs

ONC

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

SFEPM

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

CG4 0

CG4 0

♦

•

♦

♦

•

•

•

•

♦

♦

Contrôle des fermes d'élevage

, MAPA

Mise en oeuvre de campagnes de destruction du vison d'Amérique 
en dehors de la zone de répartition du vison d'Europe ONC  (F. LEGER et garderie)

Programme expérimental de destruction du vison d'Amérique

  (P. MIGOT)
GREGE  (P. FOURNIER)

FDC 16, ONC garderie 16 et piégeurs agréés

  (M. ROGER)

MATE (EEAD) 
MELTT (SETRA)

Réalisation et diffusion du dossier de presse « Programme Vison 
d’Europe »

  (G. DERBAL, C. MAIZERET)
MATE  (S. PAU) et organismes associés

Contacts avec la presse   (G. DERBAL, C. MAIZERET)
MATE  (S. PAU) et organismes délégués 
pour les contacts avec certains médias
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12.1.7 FORMATION DES GESTIONNAIRES ET DES USAGERS DES ZONES HUMIDES

Formation des moniteurs de piégeage

Organisation de sessions spéciales de formation des piégeurs

Rencontre avec les responsables départementaux et 

organisation de séminaires de formation

Sessions de formation des personnes chargées de la régulation 

des ennemis des cultures

12.3.8 MESURES REGLEMENTAIRES

Intervention auprès de l’Union Européenne pour que le vison 

d’Europe soit classé «espèce prioritaire » dans la Directive Habitats-

Faune-Flore et pour qu’elle figure dans l’annexe C1 du règlement 

de la CEE

Intervention auprès du bureau de la CITES pour que le vison 

d’Europe figure dans l’une des annexes de la Convention de 

Washington

12.1.9 ELEVAGE EXPERIMENTAL D’UN NOMBRE REDUIT D’INDIVIDUS EN CAPTIVITE

Définition des modalités de mise en oeuvre de l’élevage

Expérimentation du maintien en captivité et de la 

reproduction de quelques animaux

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

CG4 0

SFEPM

ONC

FDC

ONC

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

MATE

TACHES A ACCOMPLIR REALISATION

SFEPM

♦

♦

♦

•

•

♦

•

•

•

•

•

•

Organisation du colloque « Connaissance et conservation du vison 
d’Europe »

, MATE, SFEPM

Diffusion de la brochure de présentation des techniques d’entretien 
des berges de cours d’eau et des zones humides aux organismes de 
formation et participation aux sessions de formation

  (M. ROGER, C. BOUCHARDY)

Formation et sensibilisation des piégeurs

  (F. LEGER)

 et associations de piégeurs des 
départements concernés

Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des 
ennemis des cultures

  (F. LEGER)
ACTA, GDEC, FDC, DDAF et chambres 

d'agriculture des départements concernés

GDEC et chambres d'agriculture des 
départements concernés

MATE

 (R. ROSOUX, T. LODE)

A définir
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1 3 .  COORDINATION DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN DE 
RESTAURATION

1 4 .  COMITE DE PILOTAGE ET EVALUATION DE LA MISE EN OEUVRE DU
PLAN DE RESTAURATION

La coordination nationale de la mise en oeuvre du Plan de restauration est 
confiée au GREGE-ARPEN (Groupe de Recherche et d’Etude pour la Gestion de 
l ’Environnement), sous la gérance de Pascal FOURNIER.

Les personnes suivantes ont été contactées pour consti  uer le comité de 
pilotage du Plan de restauration. La l iste définitive  e sera établie qu’après 
réception de l ’accord des personnes concernées.

Membres pressentis du Comité de pilotage (l iste à vali  er) :

J.P. ARNAUDUC - Union Nationale des Fédérations départementales des 
chasseurs (UNFDC)

F. BILLY - Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne

M. DELIBES - Station de recherches biologiques de Doñana - Conseil  national 
de protection de la faune sauvage en Espagne

P. DUNCAN - CNRS (CEBC de Chizé)

P. FOURNIER - GREGE-ARPEN

P. LAVANCEAU - FREDEC

J. LECOMTE - CNPN

C. MAIZERET - Conseil  général des Landes

H. MAURIN - IEGB/SPN (Service du patrimoine naturel), MNHN

P. MIGOT - ONC - CNERA Prédateurs - Animaux déprédateurs

R. ROSOUX - SFEPM 

Y. DE BEAULIEU - DIREN Aquitaine

P. KEITH - Ministère de l 'aménagement du territoire et de l 'environnement, 
Direction de l ’Eau

O. ROBINET - MATE, Direction de la nature et des paysages

J. RUIZ OLMO - Direction Générale du Milieu Naturel de Catalogne
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1 5 .  EVALUATION FINANCIERE

1 5 .1 ESTIM ATIO N  D ES BESO IN S FIN AN CIERS

ACTIONS A METTRE EN OEUVRE BESOINS FINANCIERS

Etudes et recherches

Gestion conservatoire et restauration des habitats

Adaptation de la réglementation relative à la lutte contre  les nuisibles

Contrôle du vison d'Amérique

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

Suivi de l'évolution de la population française

Poursuite de l'étude de la répartition 2 4 0  KF
Suivi de la répartition sur le front de régression 2 2 0  KF
Analyse de la dynamique d'un noyau de population 8 0 0  KF

Poursuite de l'étude de la répartition ancienne 2 0  KF

Poursuite de l'étude de l'utilisation de l'espace dans les Landes de Gascogne 1 5 0  KF

Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site 8 0 0  KF

Recherche des facteurs pathogènes 2 1 0  KF

Programme d'écotoxicologie 1 5 0  KF

Programme d'études génétiques 1 4 5  KF

Etude de la répartition du vison d'Amérique 3 0  KF

Achèvement et diffusion de la brochure de présentation des techniques 
d'entretien des berges et des zones humides

8 0  KF

Préparation et diffusion d'un schéma global 1 5 0  KF

Mise en oeuvre du schéma sur les sites prioritaires 1  0 0 0  KF

Remplacement de l'empoisonnement par des destructions à l'aide de pièges-
cages

7 0 0  KF

Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages 7 0 0  KF

Restriction des possibilités de destruction des putois -

Contrôle des fermes d'élevage -

Destruction du vison d'Amérique en dehors de la zone de répartition du 
vison d'Europe 

5 0  KF

Programme expérimental de destruction du vison d'Amérique 3 0 0  KF

-
-
-
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(suite)

A défin ir

Réalisation et diffusion du dossier de presse « Programme Vison d’Europe » -

Contacts avec la presse -

Organisation du colloque « Connaissance et conservation du vison 
d’Europe »

-

Diffusion de la brochure 2 0  KF

Formation des moniteurs de piégeage 5  KF

Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des ennemis 
des cultures

1 0  KF

-

-

Les organismes suivants sont susceptibles de participe  au financement des 
opérations programmées par le Plan de restauration nat onal du Vison 
d’Europe :

- Union Européenne,

- Ministère de l 'aménagement du territoire et de l 'environnement ,

- Conseils régionaux d’Aquitaine et de Poitou-Charentes,

- Agence de l ’eau Adour-Garonne,

- Conseils généraux de Charentes, Charente-Maritime, Dordogne, Gironde, 
Landes, Lot-et-Garonne, et Pyrénées-Atlantiques.

Aménagements des voies à grande circulation

Information et sensibilisation du public

Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides

Mesures réglementaires

Elevage expérimental d’un nombre réduit d’individus en captivité

1 5 .2 PARTEN AIRES FIN AN CIERS

♦

♦

♦

♦

♦

♦
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1 6 . CALENDRIER DE REALISATION

ACTIONS A METTRE EN OEUVRE PERIODE DE REALISATION

Etudes et recherches

Gestion conservatoire et restauration des habitats

Adaptation de la réglementation relative à la lutte contre  les nuisibles

Contrôle du vison d'Amérique

Aménagements des voies à grande circulation

Information et sensibilisation du public

Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides

Mesures réglementaires

Elevage expérimental d’un nombre réduit d’individus en captivité

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

♦

Suivi de l'évolution de la population française

Poursuite de l'étude de la répartition 1999 -  2001
Suivi de la répartition sur le front de régression 1999 -  2003
Analyse de la dynamique d'un noyau de population 1999 -  2003

Poursuite de l'étude de la répartition ancienne 1999 -  2001

Poursuite de l'étude de l'utilisation de l'espace dans les Landes de Gascogne 1999

Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site 1999 -  2002

Recherche des facteurs pathogènes 1999 -  2002

Programme d'écotoxicologie 1999 -  2002

Programme d'études génétiques 1999 -  2002

Etude de la répartition du vison d'Amérique 1999 -  2000

Achèvement et diffusion de la brochure de présentation des techniques d'entretien 
des berges et des zones humides 1999

Préparation et diffusion d'un schéma global 1999

Mise en oeuvre du schéma sur les sites prioritaires 2000 -  2003

Remplacement de l'empoisonnement par des destructions à l'aide de pièges-cages 1999

Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages 1999

Restriction des possibilités de destruction des putois 1999

Contrôle des fermes d'élevage 1999 -  2000

Destruction du vison d'Amérique en dehors de la zone de répartition du vison 
d'Europe

1999 -  2003

Programme expérimental de destruction du vison d'Amérique 1999 -  2003

1999 -  2003

Réalisation et diffusion du dossier de presse « Programme Vison d’Europe » 1999

Contacts avec la presse 1999

Organisation du colloque « Connaissance et conservation du vison d’Europe » 1999

Diffusion de la brochure 1999

Formation des moniteurs de piégeage et organisations de sessions spéciales de 
formations des piégeurs

1999 -  2000

Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des ennemis des 
cultures

1999 -  2000

1999

2001 -  2003

-
-
-
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LISTE DES ABREVIATIONS DES ORGANISMES CITES

ACTA : Association de Coordination Technique Agricole

CG33 : Conseil  Général de la Gironde

CG40 : Conseil  Général des Landes

CNEVA : Centre National d’Etudes Vétérinaires et Alimentaires

CNRS : Centre National de Recherches Scientifiques

DDAF : Direction Départementale de l ’Agriculture et de la For t

DIREN : Direction Régionale de l ’Environnement

EEAD : Sous-direction de l ’Evaluation Environnementale et de 
l ’Aménagement Durable

FDC : Fédération Départementale des Chasseurs

FDC16 : Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente

FDC33 : Fédération Départementale des Chasseurs de la Gironde

FDC40 : Fédération Départementale des Chasseurs des Landes

FREDEC : Fédération Régionale des Groupement de Défense contre les 
Ennemis des Cultures

GDEC : Groupement de Défense contre les Ennemis des Cultures

GERE : Groupe d’Etudes et de Recherches en Environnement

GREGE : Groupe de Recherche et d’Etude pour la Gestion de 
l ’Environnement

ICONA : Insti tuto Nacional para la Conservación de la Naturale a

IEGB : Insti tut d’Ecologie et de Gestion de la Biodiversité

INRA : Insti tut National de Recherche Agronomique

LVD40 : Laboratoire Vétérinaire Départemental des Landes

MAPA : Ministère de l ’Agriculture, de la Pêche et de l ’Alimentation

MATE : Ministère de l ’Aménagement du Territoire et de l ’Envir nnement

MELTT : Ministère de l ’Equipement, du Logement, des Transports et du 
Tourisme

MHN : Muséum d’Histoire Naturelle

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle

ONC : Office National de la Chasse

SETRA : Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes

SFEPM : Société Française pour l ’Etude et la Protection des Ma mifères

WWF : Fonds Mondial pour la Nature
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